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Le jeune de l'Assomption dans l'Église grecque 

Etude historique 

En 1923, le savant professeur Ήοϊΐ publiait "une remarquable 
étude, en gestation depuis vingt-sept ans, sur l'origine des quatre 
jeûnes de l'Église grecque (1). Un travail aussi longuement mûri 
n'a pas à être refait. Il nous a paru cependant que, en ce q-ui con
cerne le jeûne de l'Assomption, tout n'a pas été dit, et même, si 
l'on excepte l'ingénieuse hypothèse touchant son origine, que 
presque rien n'a été dit. Un certain nombre de témoignages de 
grand intérêt n'ont pas été relevés, «t d'autres in-suffisamment 
utilisés : ils constituent un ensemble fort complexe qui se prête 
malaisément à des conclusions fermes. Nous croyons, Malgré tout, 
devoir les présenter aux historiens et aux canonistes et, peut-eftre, 
hasarderons-nous une synthèse qui assignera leur place à tons ces 
éléments disparates. 

Mais commençons par résumer brièvement les conclusions du 
célèbre critique. 

Le développement de la discipline ecclésiastique ire con&ais-sait vers 
l'an 700 que trois jeûnes ou Carêmes : Γαιη avant Pâques, le deuxième 
après la Pentecôte et le troisième avant Noël. Le deuxième s'appelait 
encore jeûne des Apôtres parce que le temps après >la Pentecôte était le 
temps de la prédication apostolique : il aurait alors quarante jours. Hais 
peu à peu il perd son orientation première et devient comme une prépa
ration à la fête des aipôtres saint PieWè 'et 'saint Pätrl, ail 29 juin. Par suite, 
sa durée est désormais variable -seioïi l'échéance de la jfête de Pâ'ques. 
Cette étape est réalisée vers l'an 800. Le jeûne de l'Assomption n'existe 
pas encore. Il va bientôt paraître, et c'est le Pape Nicolas Ier qui en four
nira l'occasion. Voici comment : Dans sa réponse aux Bulgares, ce Pape 
avait mentionné, parmi les jeûnes que garde l'Église 'Romaine, celui de 
l'Assomption. sPour ne point paraître inférieure à Rome, Byzance institua, 
elle aussi, un jeûne en l'honneur de la Théotocos et, pour l'implanter, sup
prima le jeûne. des Apôtres. ?Et c'est ce qui expliquerait pourquoi au conc
ile d'union de 920, ce dernier est passé sous silence : il a disparu pour 

(0 Karl Holl, Die Entstehung der vier Fastenzeiten in der griechischen Kirche (dans 
Abhandlungen d. Berl. Akad. 1923, phil. — hist. Klasse Nr 5). Cette étude a été repro
duite dans les Gesammelte Aufsätze zur Kirchengeschichte du même auteur, vol. II, 
Der Osten, ρ. ΐ55-2θ3. 
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la p.lace.à'.celui,.4erAsjsp»f)sii^iï, Mais 
ciné pour, chaser comf}Ieienicni;t.Les.i3ftQiiastere1s<litt 
tradition, et, leur influence , fit que». 
perdit du, terrain au point que, spn abi^tiOAenvinlÀêtxAdiSAttté^i. Telle 
«st là situation que suppose le synode déJNjçol^III (loS^ijn,) où se 
traite la question si l'on est tenu au jëâne -d^àoût. 

Θ"η n'y prit du reste aucune décision pratique, A lä*ffii do xie siè^lêi des 
voix s'élèvent* mais en dehors; dé Constantinople· en- faveur' d$ jèifn&de 
la- Théotocosi Aiïaetase- de- Gé&arée^ Aaastaee- li^ Sinaïte* lë> c«tfa©li0o& 
(sic), I&aac (oua Jean* ctè Mice®) (η), Nicon· dfe-Raithu (^ 

quatrième, jaâoe^Aîuxîi^sièeJo^ enôn> Balsamen vfait 
à î i 1 

Telle esb la construction de Holl sur les origines dû jëîrne. de 
l'A's^omption. Le lecteur aura remarqué la place qu'y tient le 
jeûne des- Apôtres. C'en est le point de. départ· Aussi ne serait-il 
pas.Hors dé propos, avant de nous, occuper directement de; notre 
sujet, d'examiner ce qu'il' est au moment où on nous le montre, 
sur le point de céder la place au jeûne de- l'Assomption;. A cette 
époque^ et· déjà au début du vme siècle, nous dit Hp.ll, ce; jeûne, 
se termine à- la- fête des saints Pierre et Paul et, par suite, a cessé 
d'être un carême proprement dit (4). J'ai cherchjé en\ vaiti dans 
son travail âts preuves de son affirmation. Jfe n'en ai, point trouyé,. 
à moins qu'on ne veuille prendre pour telles les textes de. saint 
Nicèphore et de saiht Théodore Studite*, attestant l'existence du 
jeûne- des Apôtres sous ce propre no /m Mais Holl' lui-même nous 
a avertis précédemment que ce nom n'indique pas par luiVmême- 
le terme dû- jeûne (5). Il faut donc des témoignages plus: précis. 
Ces auteurs l'es donnent-ils ? Pour ce qui estde Nicéïihore, dtàucun 
de sçs canons on ne peut inférer quoi que ce soit sur la; durée 
dû jeûne err question. Quant à Théodore Studite0 spn autorité 
pourrait- être invoquée avec quelque apparence de fôndtement. Il 

(i).Il.n'y a. pas li_eu d'hésiter comme Ho.llje.fait eatre. I&aaç..et nç;pguj iiig'erà- Isa-ac -ΗΓ (677-703), trop ancien pour avoir connu le jeûne de TÂsso-niption, 
et il faut descendre jusqu'au xvn" siècle pour trouver un autre catholieos de ce nom. 
L'hypothèse de ΜϊΓ Petit nous paraît très heureuse, qui fait d'Isaac et de Jean de Nicée 
un seul et même personnage qui changea son premier non} çn deyenafltt: èyèqge,· n>ais 
qui, à coup sûr, ne fut jamais catholieos d'Arménie, Diet, de Tfiépl. çatfrali$pçiftt Î 
COl. I2-I3. 

(2) Holl veut parler de Nicon de la Montagne Noire. Ce nom de îftcop; de; 
lui donne ici, ne lui convient point, comme nous le dirons plus loin. 

(5) Ibid., p. 179. 
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ressort en effet nettement de Γ'Γποτύπωσις καταστάσεως της μονής- 
τών Στουδίου que la fête des Apôtres est le terme du jeûne de ce 
nom (i). Mais nous devons ajouter que cet écrit se présente lui- 
même comme postérieur au saint législateur. De combien ? on ne 
saurait 4e dire : la préface fait supposer un temps assez notable (2). 
Par suite, il n'est point sûr que le document reflète en tous ses 
détails la pensée du grand moine et la pratique en vigueur de son 
temps. Nous irons chercher des indices de celles-ci dans un autre 
écrit qui provient de Théodore lui-même, et que Holl a négligé. 
Il s'agit de la Διδασκαλία γρονική της μονής του Στουδίου (3). L'objet 
en est, précisément, les jeûnes de l'année. L'auteur, après avoir 
rappelé les trois jeûnes de l'ancienne Loi, dit que les apôtres ont 
aussi institué trois jeûnes pour figurer la Sainte Trinité. Le pre
mier, qui précède Noël, représente le Père, qui s'est complu dans 
la naissance de son Fils; le deuxième réprésente le Fils qui en 
a donné l'exemple; quant au troisième, que quelques-uns, dit Théod
ore, appellent encore jeûne des Apôtres, il représente le Saint- 
Esprit qui a enseigné aux apôtres les mystères qu'il a reçus du 
Père et du Fils (4). Plus loin, notre auteur use de nouveau de la 
même désignation : « ce jeûne, qu'on appelle aussi jeûne des 
Apôtres » (5). Ces textes donnent l'impression qu'au [temps de 
Théodore, le jeûne qui suit la Pentecôte n'était point décidément 
orienté vers la fête du 29 juin, mais se rattachait encore au grand 
mystère qui le précédait, et par suite devait encore comporter ses 
quarante jours. Cette impression se fortifie à la lecture d'une caté
chèse du Saint, prêchée après le jeûne des Apôtres (6). Ce nom est 
ici adopté — plus commode, il devait se répandre, — mais il est 
remarquable que, dans ce discours dont l'objet précis était le terme 
même de ce jeûne, aucune allusion ne soit faite à la solennité du 
29 juin : la fin du jeûne est par elle-même une date, et cela se com
prend parfaitement si la τεσσαρακοστή, fidèle à son nom, se poursuit 
intégralement, même au delà de la fête des apôtres. 

Ces textes de saint Théodore ne nous donnent sans doute pas 

(1) P. G., t. XCIX, col. 1716 A. 
(2) Ibid., col. 1704 BC. 
(3) P. G., t. XCIX, col. 1693-1704. 
(4) Ibid., col. 1696 B. 
(5) Ibid., col. 1701 B. 
(6) Auvray, S. Theodori Parva Catechesis, p. 68-71. Dans Mai, Nova Patrum Bibliothecar 

t. IX, p. 45 et dans P. G., t. XCIX, col. 534, le sermon a pour titre : Après le jeûne 
des Apôtres. 
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le droit d'affirmer que le jeûne des Apôtres comportait encore de 
son temps le cycle complet des quarante jours — ils ne nous per
mettent à ce sujet qu'une hypothèse probable, — mais ils donnent 
certainement celui de douter de l'affirmation contraire de Holl, 
qu'aucun témoignage contemporain ne vient appuyer. Le plus 
ancien écrit, approximativement daté, qui puisse servir de point 
de repère pour situer chronologiquement l'usage nouveau, est le 
Coutumier liturgique de saint Athanase l'Athonite, composé vers 
l'an 990 (1). Ce document suit pas à pas ΓΤποτύπωτις du monastère 
studite et souvent le copie mot pour mot. Il le fait, en particulier, 
pour les passages afférents au jeûne des Apôtres (2) : de telle sorte 
que cette dernière pièce, que nous étions embarrassé de dater, 
reçoit au moins un terminus chronologique ante quern. Il suit de 
là que la pratique dont nous parlons devait probablement être en 
vigueur vers le milieu du xe siècle. Ajoutons qu'un écrit canonique 
conservé dans un manuscrit du xe siècle (3) fournit indirectement 
la même donnée, quand il excepte du jeûne des Apôtres la fête du 
Précurseur, sans rien dire de celle des apôtres; indice probable 
que celle-ci n'était point comprise dans le temps du jeûne, et, par 
conséquent, devait le terminer. Il est possible que cet écrit reflète 
un état plus ancien; mais le moyen de s'en rendre compte? Restons 
donc dans l'incertitude, et passons sans plus tarder à l'exposé de 
la tradition byzantine, lente à se fixer, sur l'institution du jeûne 
d'août ou de la Koimesis. 

« * 

Comme nous l'avons annoncé au début, les témoignages touchant 
le jeûne de l'Assomption sont loin d'être concordants : aussi avons- 
nous hésité sur la manière de les grouper et de les présenter au 
lecteur. Tout bien pesé, il nous a paru que l'ordre chronologique 
était encore le meilleur, car il permet de suivre dans l'ensemble 
la marche historique de l'institution et fait mieux toucher du doigt 
la complexité des problèmes que soulèvent les textes divergents. 
Ceux qui connaissent le travail de Holl n'auront aucune peine 
à discerner les éléments nouveaux que nous apportons au dossier. 

1 . Saint Théodore Studite. — Le plus ancien témoignage sur le 
jeûne de l'Assomption est dû à saint Théodore Studite. Holl pré- 

(1) Meyer, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athosklôsler, p. 130-140. 
(2) Ibid., p. i37, 1. 16-18. 
(3) Vizantijskij Vremennik, t. VIII (1001), p. 408. 
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tend que ce je&ne lui était inconnu pour tmedoeble raison. D'abô<rd, 
il n'en est point question» dans V'TmtàntoétÎ qmï ne connaît <spe les 
trois jeûnes· traditionnels àm gratté Carême, de Noël ©tdes ■ApùAfes. 
Efeaite, il n'y fait aucune ailtesion da^s » swiîiob sur t'Assôiarp- 
tien- {ι}. Cette dernière remarque est inopérante :; il «s'y a 
nécessité quand on; parle sur àne fêle? dé rappeler le jeun© 
y a préparé, et il serait faidte de citer plais d'üö äermi©® sot hi fête 
de Pâques^ qe-i ne #t mot sot le grand jeûne qei la pireced®. Qinacit 
au MÎence· de ^ΤΛοττύ^ωσις., vmxas renvoyons, à ce que n:ous awits 
dît pie* hau! sur l'autorité de ce doeumént. 

'Le tem'öi-gnag^e quie mous avançons· se trouve dans cette mêMe 
ΑΐίΙαβ>56αλία χρνιχ-ή' qw nows avons ééjè utilisée à propos· de là durée 
d'à Jeune de^s· Apôfee^. Après avoir parlé de te manière dont il tat 
observer- ce dernier jeune, le Smàt ajoute : c C'est ainsi q^enoms 
d^Ktöns' gardter a'B'ssi le- jeûne de 1b Moimesis, sauf qu'm jou^r de 
lä Transfiguration1 nous usow« de poissons- et d'teufcle : cette fête 
iiiériierad-t davantage, mais c'est defends par le jeiiïïe. » {1} h un 
a-wtire endroit du même op^scu-l'e, M mentionne aussi le jeûne vt\ç 

avec cetei des; Apôtres (3'). Ces testes, à euud seitte, 
tout Γ échafaudage de Holt Leiw inaportaîiice· est donc telle 

qu'on ne pent trop s'a-sswrer de tenar auihentîi^ité.- 
Uke première objection vient à l'esprit du* Mit que le document 

à- d%ïi)ord iix-é tes jewnes de l'Église au nombre de trois. (Voir pluis 
haut.) Si donc il en mentionne d'autres, ne faut-il pas- les1 mettre 
au compte d'une addition postérieure? Cette difficulté se résout 
aj.sréïïie.nt si l'on considère que le Saint parle, en premier lieu,, des 
jeûnes, institués, selon lui par les apôtres, les mercredi et vendredi 
4$ chaque semakie, et les trois Carêmes en l'honneur de la Trinité. 
Parler d'autres jeûnes établis ensuite ne contredit pas ce qui vient 
d'être avancé, car ces nouveaux jeûnes ne sont point de.x£Taapaxo<xxai 
cpnime, les précédents, et n'ont, point la même antique origine (4). 

tine, autre objection pourrait peut-être provenir de la mention 
dans. notre document de. la fête de ΓΕνσοδος, car cette fête ne se 
trouve, point dans le calendrier de Constantinople (publié par Mbr- 
ce^li),. qui est de la deuxième moitié du vme siècle. Nous répondons 

(1) Holl, op. cit , 197-198. 
(2) P. G., t. XCIX, col. 1701 BC. 
(3)/ΜΛ; Γ097 -A. 
(4) Théodore mentionne même un jeûne monastique de pi ueieurs jours pou» l'Exal

tation de la Sainte Croix. Ibid., col. 1696 ©. ' 
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qa<e la fête ne dut point tarder longtemps à s'établir ©u plutôt 
à refleurir (i); ©m la trouve, en effet, dans ©ή e^angelisMre de 
835 (3), ce ̂ q«i n'est pas feien loin eu tempsde Théodore; et de plmsr 
H n'y a awcisoe Saison de douter ée l'mifestidté do sermon stir 

attribué à saint Tarasse, mort en 806. N©üsne voycmsfas 
diücutte à soulever contre mcrtre .docttineïit. Ceiai-d.pxwte 

rî'aiillewrs fitaieurs marques d'anciemneie : mmsi la designation du 
jeûne Kfes Apôtres soins ce nom présentée cxsmme n'étant ipas jo©m- 
mume ; a>kisd encore, ï'absence ée l'expressicMa 4e jeûne de saint 
Pèiïippe, inconnue awpacavarat et si courante daits la suite. Jöi- 
g-ïn>ns k tout «cela un renvoi à -saimt The4©ewe sur la MesQpentecQste 
qui ne se vérifie que dans la Jit£«oa«Ma (3|, et noms n'hésiterons 
plïis â îio^is servir du térooignagse de cet écrit sur le jeûne de la 
K&imesis. 

2. Saint Nioèphove le Patrmrche. — Le témoigîïage ée saint 
, contemporain de saiat Tfeéodore Stodite, se ψ résente 

des conditions moins favorables. On ne te trouve tçmimt dans 
ses œuvres «t on ne .le connaît q*e par la mentiofa qu'en fait no 
un récit canonique qm se Iit4a»ns le Marciasn. Nan. 229^xviis;®iecle) 
et 'q^e »Petra a inséré arbitrairemen-t, aimd que .d'autres pèèces 

une série q*öi porte ce titre : Νεκη^&ρου -παΐρ^ρχο 
χε^άλα^α περί βΐί«3^όρΐο>ν ύπο^έ^εκον (4). Voici œtte 

Π faut savoir que l'on observait le jeûne d'août après la première 
semaine qui suit la Pentecôte jusqu'au i5 du mois d'août, jour de la 
Koimesis de la. Théotocos. Cette ccrutufirre existait ju-squ'-ati temps êenertre 
Père parmi les -saints Nicéphore, paitriarche dre oonstarftmople, le -Oem- 
fesseur. Ce brre^eureirx, avec tout le saint synode, considérant le tpotds 
alangrrissant de la saison, ainsi que le nombre des îierures et la fongaerur 
du jour, décida... Ceia plut à tous, et passa en loi, et on fobserre «ncore 
à présent fS) . 

'(1») ■Elle -existait "Certain emen-t au tentps ,de saiftft 'Germain. ;Of. Balherini, SyTloge 
M@mtnw0ervm , -t, 238-^86, .et S. ¥ai-lhé. -daas iE. té>., t. 'V, p.. 221-224. 

(2) Sergij, Polnyj mêsjalseslov, t. I, p. 92-93. Le même auteur parle aussi cfun évan- 
géKaîre «du >Smaî donrnè & ce monastère 'par l'empereur T-héodoee -1 1 1 öt <-qui oöflöenärait 
la .même -fête. Mais xie maimscrit que la lFadiîi»n des moiaes du Sinaï prétend ûtte .un 
don de Théodose le Grand (à cause du contenu, des critiques oni cru devoir des- 
eeitäFe }ii8qu^i'TlïeO#3se ΉΙ), esrt«n réalité de taikuda«8 era du-commßnceraeiÄfte'xr'f 
Cf. PcmrmRE \yBMm^\h>Premier'myctg&mi monaßere eu- Shuü lea -russer) îSaiflt-Pvéters- 
bourg, p. 239-240, et surtout la notice de V. N. Benéchévitch sur ce codex dans Mon ü~ 
menta Sinaitica, fasc. I (Pétropoli, 1925), col. 47-48. 

(3) P. G., t. XCIX, col. 1701, note 25. 
(4) Pitra, Iuris ecclesiastici imraeccfnum ttistaria etM&numenia,t. II, p. 3ao, 
(5) Ibid., p. 326. 
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Quelle décision fut prise, il est difficile de le dire, car le texte, 
corrompu à cet endroit, ne permet d'établir aucun sens certain. 
Le manuscrit porte : εις δύο τύπωσαν μίαν μεν άπο την ούτως ούν όρισαν. 
Pitra corrige le texte de la manière suivante : εις δύο ετύπωσε [λίαν 
ήξεραν άπο της πεντεκοστής · ούτως ούν ώρισεν, et traduit ainsi : pro 
duabus statuit unam diem esse a pentecoste computaniam. I ta defi- 
nivit... Nous soupçonnons, quant à nous, une lacune dans le 
texte après την, et nous proposons l'explication suivante, conforme 
à d'autres documents cités plus bas : Le patriarche décida de rem
placer ce long jeûne par deux autres plus courts, l'un depuis (μίαν 
απο την) le dimanche qui suit la Pentecôte jusqu'à la fête des Apôtres, 
l'autre, depuis le ier août jusqu'au i5 août. 

Quoi qu'il en soit de cette interprétation, ce qui nous intéresse 
directement ici, c'est le témoignage sur le jeûne lui-même. A son 
sujet, le texte cité nous signifie deux choses : son existence au temps 
du patriarche Ν icéphore Ier et la durée qu'il avait alors. Cette der
nière donnée est malaisément conciliable avec les textes de saint 
Théodore Studite, qui admet déjà deux jeûnes distincts : et cela 
seul est une raison de douter d'un témoignage par ailleurs si tardif. 
N'importe! notre devoir, pour le moment, est de tout enregistrer. 

3. Jean de Nicée. — Cet auteur est cité par Anastase de Césarée 
et Nicon de la Montagne Noire pour établir l'ancienneté et, par 
suite, la légitimité du jeûne de l'Assomption. Anastase a déjà avancé 
l'autorité du tomos unionis, et il ajoute : 

On trouvera un autre témoignage dans la lettre de Jean de Nicée au 
catholicos d'Arménie contre le jeûne d'Artzivour, où on lit ce qui suit : 
Puisque ni les saints Apôtres, ni le concile de Nicée, ni aucun des Pères 
n'ont rien écrit d'un tel jeûne, mais qu'ils n'ont transmis que le jeûne des 
mercredis et vendredis, et du grand Carême et de la semaine de la Passion, 
ainsi que les jeûnes de Noël, des Apôtres et de V Assomption, qui donc vous 
a appris à observer le jeûne des païens (i) ? 

Nicon cite le même passage (2). Le texte ainsi avancé par l'un et 
par l'autre fait partie de V Invectiva I contra Armenios, publié sous 
le nom d'Isaac, catholicos d'Arménie (3), attribution certainement 
erronée, et permet ainsi de découvrir le véritable auteur de ce 
pseudépigraphe et de son semblable V Invectiva secunda. Le nom 
du catholicos auquel écrit Jean de Nicée n'est point donné par 

(1) P. G., t. CXXVII, col. 521 B. 
(2) lèmii, SiD' D , Taktikon Nicona Tchernogorlsa, p. 60. 
(3) P. G., t. CXXXII, col. 1200 BC. 



-"7315 

LE JEUNE DE L'ASSOMPTION DANS L'ÉGLISE GRECQUE 169 

Anastase : il nous est livré par un autre écrit de Jean portant cette 
SUSCription : Περί της γεννήτεως τοΰ Χρίστου προς Ζαχαρίαν τον καθολικον 
της μεγάλης 'Αρμενίας (ι). De plus, Lequien connaît un manuscrit 
de Nicon où la référence sur le jeûne de l'Assomption donne aussi 
le nom du catholicos : εις λόγον 'Ιωάννου μητροπολίτου Νικαίας προς 
Ζαχαρίαν τον καθολικον... (2) La chronologie de Jean est par suite, 
facile à fixer. Zacharie fut catholicos de 855 à 876. Photius lui 
écrivit ainsi qu'à Aschot, prince des princes, pour amener l'Arménie 
à l'union religieuse (3). Ce ne peut être que durant son premier 
patriarcat. 

L'envoyé de Photius, d'après les sources arméniennes,, s'appelle 
précisément Vahan ou Yohan, et porte le titre de métropolite de 
Nicée (4). Le concile de Schirakavan qui traita de la réconciliation 
et où ce Jean fut présent eut lieu en 862. Mais une telle date est- 
elle possible pour un épiscopat de Jean à Nicée? D'après les actes 
du VIIIe concile œcuménique (869), Nicéphore, qui alors occupe ce 
siège, a été ordonné évèque par Méthode ou Ignace, donc avant 
décembre 858 (5). Il n'est pas resté fidèle à ce dernier et, pour ce, 
il est requis de souscrire au libellus satisfactionis. Il élude cet ordre, 
prétextant qu'il avait juré de ne plus donner de signatures, à cause 
de celles que dans ces derniers temps on avait réclamé à tort et 
à travers. Il y a là une allusion évidente à quelque palinodie au 
cuisant souvenir. Probablement, Nicéphore, d'abord hostile 
à l'intrus, fut déposé par lui, puis se laissa gagner et, au prix 
d'une adhésion signée, remonta sur son siège a la mort de l'occu
pant. Celui-ci serait notre Jean de Nicée. Ou bien encore, Nicé
phore sans avoir été déposé, est simplement passé, au prix d'une 
signature, d'un siège inférieur à un siège plus élevé, et n'aurait été 
ainsi qu'un simple successeur de Jean de Nicée. On ignore, en 
effet, pour quel siège il a été ordonné par Ignace ou Méthode, et 
les translations de cette sorte sont bien dans la manière de Photius. 

(1) P. G., t. XCVI, col. i436. 
(2) Oriens christianus, t. I, p. 648. 
(3) PapadQPOULOS-KÉRAMEUS, Φωτίου... το περί τοΰ ταφοΰ... ύπομνημάτιον καΐ #λλα τινά... 

dans Palestinskij Sbornik, fasc. 3i (1892), p. 184-213 (texte arménien suivide la traduction 
russe). Une traduction latine a paru dans Mai, Spicilegium romanutn, t. X, 2" partie, 
p. 449-462, 

(4) Concile de Schirakavan, dans Papadopoulos-Kerameus, op. cit., p. 196 et 246; 
Vardan, Histoire Universelle, éd. armén. de Venise (1862) p. 82-85. Cf. Thopdschian, 
Politische und Kirchengeschichte Armeniens unter Asot I. und Smbat I. Berlin 190S ; 
TouRNEBizE, art. Arménie, Diet. d'Hist. et de Géographie ecclésiastiques, t. IV, 3o7-3o8. 

(5) Concile de Constantinople (869), 3e session : Mansi, t. XVI, col. 45.. 
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Puis donc qu'il n'est pas impossible et qu'il est même vraisem
blable qu'autour de 862 il y ait eu place à Nicée pour un autre 
évêque que Nicéphore, il est de notre devoir d'y placer ce Jean que 
la double tradition byzantine et arménienne nous affirme avoir eu 
des relations avec le catJiolieos Zacharie, contemporain de Photius. 

Ainsi, malgré Hergenrôtber (1), car c'est à cause de lui qtte nous 
nous sommes attardé à ces questions chronologiques, nous pou
vons en toute assurance utiliser le témoignage de Jean de Nicée 
pour notre sujet, et tenir l'existence du jeûne de l'Assomption pour 
attestée vers l'an 860, conjointement avec ceux de Noël et des 
saints Apôtres. 

4. Léon le Sage. — A la suite du petit écrit d'Anastase de 
Césarée sur le jeûne de la Théotocos, on lit dans la Patrologie 
grecque un texte très court ainsi annoncé : "Αλλως, περί τ% ουτης 
νηστείας (2). Est-il de ce même auteur > Une question de chronol
ogie empêche de l'afßrmer. Le texte suppose, en effet, la pratique 
du jeûne bien établie à Constantinople, ce qui ne se vérifie point, 
nous le verrons tout à l'heure, au temps d'Anastase (3). H faudra le 
placer après le synode de Lee Chrysobergès, probablement après 
Balsamon ou même à la fin du xme siècle; quoi qu'il en soit, en 
voici le contenu : 

Le jeûne qui précède la Dormition de la très sainte Théotocos nous est 
venu de la tradition des saints Pères et des sacrés patriarches, et toutes les 
villes, toutes les contrées orthodoxes l'observent religieusement, surtout 
la grande et heureuse Constantinople, et la grande Église. Mais plus 
tard, au temps du seigneur Léon, empereur et philosophe, quand, la fête de 
la Transfiguration ayant été imaginée, celui-ci ordonna de la célébrer pré
cisément durant ces jours déjeune, des gens de bonne chère en prirent occa
sion, sous prétexte d'honorer la fête du Sauveur, de manger de la viande 
ce jour-là. Le très sage empereur y mit fin par une loi, et [depuis lors], le 
jeûne entier des quinze jours est observé par tous sans mitigation, et la 
très sainte Théotocos, refuge du monde, y répond par un surcroît continuel 
de protection. 

Ce récit, on l'aura remarqué, contient un singulier anachro
nisme. La fête de la Transfiguration au 6 août existait déjà au 
viiie siècle, comme en fait foi le calendrier de Morcelli (4). Léon 

(1) Hergenrôther, Photius, t. I, p. 497-500. 
(2) P. G., t. CXXVII, col. 525 AB. 
(3) Voir plus loin la réponse de Nicolas aux moines de l'Athos. 
(4) Kalendarium Ecclesiae Consiatttinopolitanae, t. I, p. 64. 



LE JEUNE DE l'aSSOMPTOOTÎ ®A$S L'ÉGLISE GRECQUE 

le Sage- ©'y est pcmr men, Faudra**-*! dcmcm fairve bonjieur à 
serait aller icontee l'inteniios ë® i'^nieur «t 

à un ncnwei aaim-cferoiesme, Rejetteraiisiaojis Mtre 
comme tout entier légendaire^ Cesi «B «oysn connöode <pi . 
p.ease de touie explication, Ess.ay.ons plutôt d'interpréter. Voici : 
L 'initiative de Léo© aitra simplement soasisité A ra-nger la f&te ,de 
la Tcaftsi.gpraiiöii par«ii Aes lêtes ctoômées : cela .aw.a suifi 
é^iâite' l'appétit des geas d^ hm&e cèèr«e,, fe(|»el :aurja 
par réaction, la loi sur le jeûne intégral de la Kodmesi«. 
nyme aurait donc, par un défaut de perspective qui n'a rien de 
surprenant, confondu la loi civile sur le chômage du 6 août en 
l'honneur de la Transfiguration avec finstitution delà fête liturgique. 

A l'appui de cette interprétation, nous remarquons précisément 
chez notre basileus une grand.e dévotion â ce mystère. l>es trente- 
sept homélies qu'il nous a laissées, il y en a trois qui lui sont con
sacrées (î). Bien plus, le début de l'une d'elles fait allusion 
à quelque anniversaire cher â î'.empereur, malheureusement sans 
le désigner (2). L'événement, ainsi rappelé â mots couverts, est 
peut-être ce qui motiva l'érection de cette fête au rang des fêtes 
chômées. Ajoutons ,que ladite loi sur le jeûne intégral s*îiarmonise 
parfaitement avec le tomus unionis, proclamé peu de temps après, 
qui présen-te le jeûne de la Koimesis parmi les trois phns import
ants de Tannée. 

Nous croyons donc pouvoir, pour tout cet ensejrnble, retenir le 
témoignage du récit ci-dessous reproduit sur l'existence du jeûnè 
de l'Assomption au temps de Léon le Sage, et sur la loi portée 
par cet empereur touchant son observation intégrale. Remarquons, 
pour finir, que c'est la première fois que nous voyons indiquée la 
durée de quinze jours. 

.5. Le tomus unionis de Ç20. — C'est ici le document le jtfjas 
célèbre dans Thistoire de notre jeûne. A ,'lui se réfèrent Anastase 
de Césarée (3) et "Nïcon de la Montagne Noire (4). Et c'est lui 
qui, ,plus tard, intrigue les moines de TAfhos qui n'observaient pas 
ce jeûne et provoque la réponse énigmatique de Nicolas ΊΙΓ. Le 
tomus unïonïs; on le sait, est la décision .du synode réuni en 920 
pour mettre fin à la querelle des quatrièmes noces et, par là même 

(1) L. Petit, Note sur tes 'homélies de Léon le'Sstge, dans Ε. Ό., t. ÏH, p* -246, jr" 8. 
(2) Λέοντος τοΰ Σοφού Πανηγυρικοί Λ<5γοι, Athènes. l868, p. 88. 
(3) P. G., t. CXXVII, col. 521 Β. 
(4) Ibid., 525 D; Takt ikon Nikona Tchernogortsa,-p.-bo, 1. '-5-9, 
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occasion, au long schisme intérieur de l'Église byzantine. C'est 
à propos de la privation de la communion infligée à certains tri- 
games que le tome parle du jeûne de l'Assomption. En proclamant 
cette peine, il indique les exceptions qu'elle comporte : 

Trois fois seulement Vannée ils pourront participer aux divins mystères : 
une première fois, à la Résurrection salutaire du Christ notre Dieu; une 
deuxième, à Noël, et une troisième, à la Dormition de la très glorieuse 
Théotocos ; car ces fêtes sont précédées d'un jeûne et du profit spirituel 
qui en découle (1). 

Ce témoignage est formel et parfaitement situé dans l'histoire; 
mais il convient de n'en pas dépasser la portée. Holl a voulu 
y voir une preuve que le jeûne des Apôtres n'était plus alors en 
vigueur (2). C'est tirer du texte plus qu'il ne contient. Le concile, 
en effet, a pu simplement vouloir n'établir que trois communions 
par an pour les pénitents en question, et les fixer pour des fêtes 
qui sont précédées d'un jeûne et tout ensemble se trouvent à peu 
près également éloignées entre elles dans le cycle liturgique. On 
ne peut prétendre avec assurance que le texte contient l'intention 
d'énumérer tous les jeûnes alors en vigueur. Anastase de Césarée ne 
l'y a point vue ; il en a seulement tiré la conclusion que le concile 
a honoré davantage le jeûne de l'Assomption et l'a jugé plus néces
saire que celui des Apôtres (3). C'est aussi tout ce que nous retien
drons : les témoignages précédents, du reste, nous y invitent. 
Regrettons seulement que la durée du jeûne n'ait pas été exprimée. 

6. Le groupe antiochien. — Après 920, un profond silence enve
loppe le jeûne de la Koimesis et il nous faut traverser plus d'un 
siècle pour en entendre parler de nouveau. 

Sous le nom de groupe antiochien, nous désignons tous ceux 
qui, dans les deux derniers tiers du xie siècle, dans le patriarcat 
d'Antioche, apparaissent les témoins de cette institution. Le plus 
remarquable et le plus disert d'entre eux est Ν icon de la Montagne 
Noire. Il a l'avantage d'en parler data opera, et après enquête (4). 
La première chose qu'il nous apprend est que l'unanimité est loin 
d'exister touchant le jeûne en question. D'aucuns le déclarent légi
time et canonique, et l'observent; d'autres en conviennent, mais 

(1) Zachariae a Ligenthal, lus graeco-romanum, t. III, p. 23i-232. 
(2) Op. cit., p. 199. 
(3) P. G., t. CXXVII, col. 521 A. 
(4) P. G., t. CXXVII, col. 528-532. 
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ne l'observent pas; d'autres enfin, non seulement ne l'observent 
pas, mais accusent de mal agir ceux qui l'observent. Les premiers 
^n appellent aux témoignages cités plus haut (tomus unionis et Jean 
de Nicée), les derniers n'apportent aucune raison; quant à ceux 
qui approuvent le jeûne sans le garder, ils disent qu'on ne le trouve 
point dans la tradition écrite sinon à titre de conseil : il n'est donc 
pas à blâmer comme le jeûne d'Artzivour ou de la semaine de la 
tyrophagie et les autres jeûnes des hérétiques. Pour justifier leur 
position, ils mettent en avant la fête de la Transfiguration qui dure 
huit jours suivis aussitôt de la Koimesis. Le Typicon des grands 
monastères porte aussi huit jours pour la fête de la Transfigur
ation. Sur quoi, Nicon fait remarquer que le Typicon de Jérusalem 
donne, en effet, huit jours à cette solennité, mais celui des Studites, 
quatre seulement; quant au Typicon de l'Église d'Antioche, il ne 
lui donne qu'un jour, et là (1) beaucoup gardent le jeûne (2) (ceux 
surtout qui excellent parmi les ascètes de cette grande ville), les uns, 
Λ partir du commencement d'août jusqu'à la Koimesis, à l'excep
tion du seul jour de la Transfiguration, les autres en commençant 
le jeûne immédiatement après cette dernière fête. 

Dans le Canonarion ou Typicon rédigé pour son monastère, 
Nicon donne deux jours à la Transfiguration, à savoir un (Λεθεόρτιος 
après Γέορτή, mais ne maintient la dispense du jeûne que pour 
1'έορττ[. 

La pratique du jeûne de l'Assomption existe donc dans le 
patriarcat d'Antioche. Depuis quand? Notre auteur ne prétend pas 
nous l'apprendre, mais il nous livre tout au moins ses souvenirs : 
-et ceux-ci remontent aux patriarches d'Antioche, Pierre, Théodose, 
-dont le patriarche Jean [l'actuel] a approuvé la pensée (3). Elle 
existe aussi ailleurs, et Nicon rapporte qu'il est allé trouver le 
patriarche Théodose de la part de Siméon, évêque de Mésopotamie, 
pour l'interroger sur le jeûne en question; Théodose affirma que ce 
jeûne non seulement était partout reçu dans l'Église d'Antioche, 

(1) A la colonne 529 D, on lit καΐ ταΰτα qu'il faut corriger en ένταΰθα, conformément 
à 528 C : Ινθα. 

(2) II s'agit seulement de l'Eglise d'Antioche, ainsi qu'il apparaît en comparant 529 D 
et 528 C. 

(3) Mai, Scriptorum Veterum Nova Collectio, t. IV, 162. De Jean, Nicon dit qu'il 
a approuvé le sentiment de Pierre et de Théodose par des témoignages écrits : quorum 
sententiam scriptis testimoniis confirmavit. Anastjiase de Césarée dit la même chose, 
εγγράφως ϊχων τας μαρτυρία«, P. G., t. CXXVII, col; 524 D. Un écrit d'un Jean d'Antioche 
a été conservé, De Quadragesimarutn ieiunio, dont nous parlerons dans notre prochain 
article (n° de juillet-septembre) sur« Les patriarches d'Antioche du nom de Jean. > 
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ftiaîs qüfe les moines tie ̂ 'Olympe' eux^mêmesl' observaienttrès rèli- 
-giéuWoiént (i). 

"Lés noïns dés »patrianmes d'Antioche que nous venons de citer 
' non syndiquent assez bien le temps où vécut "'N icon. Ajoutons 'pour 
préciser qee<notre moine reçut j la :prêtrise et la charge d^enseig'nôr, 
'•ώ Ûi&o&tna.'kfiov, du patriarche Théodose ( 2) , et qu'un de ses ; écrits 
est daté de 1088 (6596 du monde) (3). Notons aussi, pour redresser 
en passant une erreur commune, que Nicon, avant d'entrer au 
monastère de Saint-Siméon au Mont Admirable, fut moine au-eou- 
vent de la ThéotocosxoO -ΡοϊΜου, dans '.la Montagne Noire' ('4). 

■ Ce nom fut déformé ■ par des copistes en 'Ρ«ίθου, et de là vient la 
fausse -appellation, toujours en cours dans le monde érudît, de 
Ν icon de-Raithu. 

Au 'témoignage de Nicon, joignons celui de son contemporain 
Anastaseäde Gêsarée de Palestine (5), qui, comme lui, en appelle 
au! fomUs uniôftis et à;jean d« Nicée ainsi qu'aux patriarches d-An- 
tioche Pierre, (Théodose et Jean, professant de suivre leur pratique. 
Le fait qu'Anastase se réfère aux seuls patriarches d'Antioche et 
à leur tradition nous fait penser que la Gésarée dont il était évoque 
n'est point la métropole célèbre qui commanda jadis à Jérusalem, 
mais Gésarée de Philippe, située dans la Palestine évângéliqwe· et 
soumise àAntioche. 

Pour terminer, relevons une particularité du jeûne de l'Assomp
tion dans le patriarcat d'Antioche, transmise par Nicon et Anas- 
tase. Elle consiste & commencer le jeûne seulement après 'laffête 
des saints Macchabées, donc à partir du 2 août. Toutefois, l'es 
années i où le ier août tombe un mercredi ou un vendredi, la-fête 
des Macc-habées est avancée au joup précédent ou au diman<éhe pré
cédant, afin! qu'on ne soit pas exposé, à cause des saints rmafüfrsr 
à violer : te jeûne prescrit' en ces jours. ( Par suite, en ces annéés^la, 
le jeûne de l'Assomption commençait au iêr août avec le jeûne du 
mercredi ou- du vendredi (6). 

7. Nicolas JII Grammatikos (1084-1111). — Pendant qu'à 
Antiocfee et dans son -ressort, on s'efforce de maintenir ou- de féta- 

ι) Mat, ibid., 162-163. 
MAi /ibid, p.* 160, et BèNÉCHâviïèH, Oodices graèci SiHàilici,' t. Ί, p. 576^577. 
()t,p9 
(4) BÊtiÊètiËYiUmi, ibid., p.i38. t; OV t5)PJG.,t. OXXVII,côl. 5^30^525. 
'(6) >ï»â.ïrr;>Aoa^àse''de rGèsârée, *P. G., ibid. col. 524 'D-525 A. "Pour ''Nicän, ivöi 

Täktikön ^ik&Aa TuhêrrtôgôHta; ρ . ύο. 
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b\w l® jeûne de la Kodm-esis* qjt'est.devemue cette i^1i4UitJQ& à Gon- 
stanlinOpte même >Etle y sesable' c®nïpèètemea,t disparu©:; f 
veux^fe dire, comme efeose d'Émise . Le- feit @st étrange, 
cependant certain, et dêcou-le êtes- rèpcuîses· officieMëS' ùû 
Nicolas III. Celui-ci s'est prononcé deux fois sur cette questio-ft (i), 
voici en queues eirnDftstaaces. 

Les moines de l'Athos, probablement ea qtiepeite au su-jei çie 
certains: points dte la éiseipline ecclésiastique et i&osaçale, 

un ées leurs, du. 'cowtQtA de h&w%. a#prè&diU patfi^p<^ 
obtesirdes r^aasea -purècises* ; U ée^ait 

les <ie«ianées^ par écrit Sa saiss*©® rcraspfer le 
sa feuille portant aiaicfos ta soattiion des;ques4ioQSipri)fios^&{3i). L 
atliomïtes ne- f&reöt pas satisfeits· :. ilrs s^iapço-nnArtnt ©U 
de s«.iipçoaner chez îeujr mandataire une ejrrtur m une t 
et omvQiyèrent un ocüvesu» mémoire portait toiftte !*»<$ séi^ d'iat^r- 
rogations avec prière é'yéojoier dès Sßamtjons bde-ja oettcs. 
ftt émit à levtr requête, et c'est k résultat die. c£fcje ée#xième, 
tatien que Balsamoa repfodîuit et dodat il doaaf te 

Banis Jes deux d©caments quo reçurent lejs, HpoMe^ $ est ; 
tîmk du jeûne de l'Assoiiptionu Dams le pte-jnier, tt es-t aurraé taut 
uniment sauts aucune explication qu'oïl neNéai(l pas öbstrver le jeûne, 
du ι.«* au i5 août Le s©c©iid est. plus întèrçssâirt. Le 
qui le pjpovoqiaa ßousi imdfefBe la raiaoa qui re 
plexes. Au sujet du jeûm d^mM, diseml-iis, mm trmmns, 4®n& h 
concile d'union qui eut lieu à Constcmbintöße- oomemmt; hs 
une mention qui mus rené pevplexv&, et c'esi pomquM: 
Votre Sainteté de- nous retirer de œ demie. Cette question ne. se 
trouve paint dans Batsamon (3) qui la re-inçitaee. par cette 
formule : F®ut-il faire le jeûne tfeaAt? Elle rené mo\m é 
ttqu© la repc^a^e du patriarche, ear elle permet de situer, ge> qui 
autrement ne se pourrait, l'élément chronologique qu'élit 
Voici cette réponse : 

(1) Qb le sait par V^ditipn 4§. fitM, SfMiL Sotesm·,» ÏV, 477-48Ο, quç Holl a ignorée. 
(2) Voir le texte dans Pitra, ibid., 477. 
(3) Holl ne connaît les réponses canoniques que par Balsamon, et âe teèffle le Eéda- 

Ποα, Jtigoe, Rhalli^Potli ; op, cetoirC^ a'0 repm^jt wfösajpinQ^ 1^ texte 4 
réponses, abrège, fort o$l»i 4esq»eetiÉ)e·», l,a pulalic^UQft L· Pitraost ^ id 
ea paFtto«ü«r pour netre eaj«*; Cm m t^uvffa \sl rtgkfam, W& 4s légères 
sa»»pQvtô», dans Porphy»« uapeitèy, Jstoxim 4tbem% W> \" s^tiO/β^ p, 34^-458 
M. Gédéon, 'Εκκλησιαστική 'Αλήθεια, t. Ill, 168-170 (reproduit datisTotflisrsge du 
auteur, Ό "Αθως, ρ. 289-296. 
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Le jeûne était autrefois en ce temps-là ; mais il a été transféré, μετετέθη,. 
parce qu'il coïncidait (dans Balsamon : pour ne pas coïncider) avec les 
jeûnes païens qui se font en ce temps. Cependant, il y a encore beaucoup 
de gens qui l'observent, pour se guérir de leurs infirmités, δια το καθαρεύε·ν 
των άρ^ωστημάτων (ΐ). 

Cette dernière raison est absente de Balsamon, qui ne la rem
place par aucune autre. 

Cette réponse renferme plus d'une obscurité. Heureusement,, 
grâce à la question des moines que nous connaissons par Pitra, 
nous pouvons au moins en comprendre une partie, à savoir : Autref
ois, c'est-à-dire à l'époque du tomus unionis, le jeûne se faisait en 
ce temps-là, c'est-à-dire au mois d'août. Par suite, le transfert du 
jeûne a eu lieu dans le temps qui suivit le concile de 920. Mais en 
quoi consistait ce transfert, et quels étaient ces jeûnes des païensî^ 
Énigme sur énigme. Ce qu'il y a de plus clair dans toute la réponse, 
c'est que le jeûne de l'Assomption a cessé, depuis longtemps sans 
doute, de compter parmi les jeûnes ecclésiastiques. A Constanti
nople, on l'ignore comme tel. Les moines de l'Athos ne le con
naissaient pas non plus : et, de fait, il est absent de leur Typicon. 
Un beau jour, leur attention fut attirée par le tomus du concile 
de 920 qui le mentionne : leur conscience en fut troublée, d'où 
recours au patriarche. Celui-ci les rassure, mais sans donner 
d'explication. Nouveau mémoire : nouvelle réponse, identique à la 
première, mais qui, cette fois, met en avant une raison qui doit 
apaiser la conscience des moines. 

D'après Pitra, Nicolas III se serait prononcé une troisième fois 
sur le jeûne d'août. SOUS le titre : Της επί τών ημερών του άγιωτάτου> 
και οικουμενικού Πατριάρχου κυρίου Νικολάου άγιας συνόδου κανόνες, il 
a publié une série de 29 canons (2) et les a attribués à Nicolas III 
à cause de leur similitude avec les réponses aux moines ci-dessus 
mentionnées. Le 10e canon concerne le jeûne en question. Il est 
ainsi conçu : 

11 y en a qui n'observent pas le jeûne d'août jusqu'au i5,pour la raison 
qu'on ne trouve point de canon à ce sujet. [Sans doute !] Mais puisque beau
coup font ce jeûne [alors] pour se purifier de leurs péchés, et que cela est 

(1) A cause de l'importance du document, nous donnons ici en entier le texte original : 
"Ήν ή νηστεία πρότερον έν τω καιρώ τούτω* μετετέθη δε δια το παραπίπτειν (Balsamon : δια 
το μ.ή περιπίπτειν) ταΐς κατά τον καιρόν τούτον γινόμενα·.; έθνικαϊς νηστει'αις. πλην καΐ Ιτι 
πολλοί τών ανθρώπων, δια το καθαρεύειν τών άρ'ρωστημάτων (δια το, etc.. manque dans 
Balsamon), νηστεύουσι. 

(2) Spicil. Solesm., t. -IV, p. 466-476, 
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passé en coutume dans l'Église, et qu'il est honorable d'abonder en ce 
qui est avantageux à l'âme, quiconque n'observe pas ce jeûne, qu'il soit 
excommunié, άφοριστέος (ι). 

Ainsi donc, Nicolas serait revenu sur sa décision première et fait 
une obligation à tous d'une pratique qui, à ses yeux, n'était d'abord 
que tolérée. Ce texte ne laisse pas que d'être suspect. Il est assez 
curieux de considérer en particulier comment ceux qui, plus haut, 
observaient le jeûne pour raison d'hygiène, δια το καθαρεύειν τών 
άρρωστη ράτων, le font maintenant dévotement pour la santé de leur 
âme; δια το καθαρεύειν τα αμαρτήματα. On pressent là une adaptation 
à des circonstances où le jeûné de l'Assomption, remis en honneur, 
n'était plus discuté. Mais nous aurons bientôt une preuve plus 
décisive d'inauthenticité. 

Pour être complet, signalons aussi le Typicon en vers politiques,, 
diversement attribué dans les manuscrits et que certains reven
diquent pour Nicolas III (2). Cette pièce mentionne, parmi les jeûnes, 
celui d'août, malgré les gens de bonne chère qui le calomnient, ην 
τίνες άβροδίαιται διαβάλλουσι ταύτην (3). Mais pas plus que le canon 
dont nous venons de parler, il ne saurait être de notre patriarche (4).. 
Cela paraîtra clairement dans les paragraphes suivants. 

8. Michel II Courcouas ou l'Oxite (1143-1146). — C'est en vou
lant expliquer l'origine du jeûne de Noël que ce patriarche est 
amené à parler du jeûne de l'Assomption. Il le fait dans une 
Δήλωσις adressée à Manuel Comnène, éditée par Manuel Gédéon 
en 191 1 (5), mais dont deux extraits, parmi lesquels celui qui con
cerne notre sujet, étaient déjà publiés en langue vulgaire (6). 
Voici le récit de Michel II (7). 

Après la Dormition de notre sainte Dame la Théotocos, les Apôtres inst
ituèrent en son honneur un jeûne de quarante jours, du 6 juillet (8) inclu- 

. (1) Ibid., p. 470. 
(2) Gédéon, "Αθως, p. 273; R. Janin, Diet, de Théol. cath., t. XI, col. 6l5. 
(3) Gédéon, ibid., p. 284, vers 3o5. 
(4) Ce qui peut être de Nicolas III Grammatikos, c'est le Discours sur les trois jeûnes 

qui lui est attribué par plusieurs manuscrits et dont Pitra a donné uue analyse et publié 
des extraits dans Spicil. Solesm., t. IV, p. 481-487. D'autres manuscrits l'attribuent 
à Jean d'Antioche, mais le fait que jeûne de l'Assomption n'y est point mentionné doit 
incliner la balance du côté de Nicolas. 

(5) Άρχειον εκκλησιαστικής ιστορίας, Constantinople, 1911, p. 3i-35. 
(6) Dans Πανθέκτη ήτ<» Βίβλος ενιαύσιος, 3' édition, 1817, Ρ· ι837-ΐ838. Je n'ai pu con

sulter les éditions antérieures. 
(7) Άρχεϊον..., ρ. 35. 
(8) L'éditeur prétend ici corriger Ιουλίου en αύγούστου. Bien à tort, car le récit n aurait 

plus de sens. 
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jusqu'au i5 août; c'est pourquoi, dans Γ aaden usage, <?$ n'est 
p*s. la tête ée Noë-1, car o». »'avait· pas, encore cQmn*eacé de k célébrer, 
mais la Dormition, que les décrets fixaient parmi le,s jaurs, d6terwa&$ qù il 
était permis aux pénitents de communier. Mais comme le jeûne des Apôtres 
était déjà établi, et que celui de la Dormition fat marqué pour le arôme 
temps, on décida, à eamse, j'imagine, des gsns négligeais et incapables de- 
supporter ces jeûnes successifs, à eawse aussi de la fête· de Noël survenue 
dans la suite et jugée plus, auguste par les Pères — mi par ailleurs qsiie 
da«is eette solennité du Sauveur ne>us faisons mémoire, de ki sainte Théo- 
t©cos; — [pour toutes ces raisons,}, au tmmféra à cette f0te ledit Çarème, 
jAix-etéôrrç ή. Wh «ύτγ}, en le faisant commencer le 14 novembre pour le te
rminer le 24 décembre. 

Point n'est besoin de faire remarquer le caractère légendaire de 
ce récit touchant les origines du jeûne soit de l'Assomption,- soit 
de Noël. Mais en tout ceci, notons au moins quelque chose, sinon 
de vrai — il est difficile de se prononcer, — du moins de vraisero- 
bîabîe, à savoir le nombre de quarante jours attribué primit
ivement ici au jeûne de la Théotocos; aucun autre témoignage 
dans tout notre dossier ne renferme cet élément si précis. Ce que 
nous devons relever également, c'est la manière dont îè patriarche 
nous explique le transfert du jeûne de la Koiniesis. Nicolas ill avait 
parlé de transfert sans dire en quoi il consistait. Michel, l'ai, écha- 
faude une histoire qui ne fait pas honneur à sa science canonique : 
comment n'a-t-il pas pris garde au fait qu'au co-ncile d'union, en 
920, le jeûne de Noël coexistait avec celui de Γ Assomption : l'un 
n'a donc pas cédé sa place à l'autre. 

N'en veuillons cependant point trop à notre patriarche, car il nous 
apprend au moins une chose fort importante : c'est qu'à ses yeux, 
le jeûne de l'Assomption n'existe pas; il existait, autrefois, mais il 
est remplacé depuis longtemps par celui de Noël. Ainsi donc, en 
plein milieu du xne siècle, le jeûne de l'Assomption n'a pas encore 
repris sa place dans la discipline ecclésiastique. 

Cette conclusion en entraîne une autre, déjà annoncée ci-dessus, 
à savoir que le canon 10 de Nicolas ΙΠ, qui impose îe jeûne d^août, 
est à ranger parmi les apocryphes : il a dû être inventé poor rem
placer le canon véritable, o>ù cette, pratique, loin d'être ordonnée 
ou encouragée, n'était que tolérée pour motif de santé. Du reste, 
le naaauscrit qui nous le fourrait est de 1295 (1), époque où le jeûne 

(1) C'est le Coislin 364, d'où Pitra a tiré les 29 canons de Nicolas. 
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de l'Assomption apparaît comme une observance publique bien 
établie (0· 

Pourla. même rai-son, il faudra retirer à Nicolas 111 le Typicon 
en vers politiques dont 'nous avons patflé plus haut. 

9. 'tue Chrysobergès ( i:r56-ri 69) . — Bälsamon., dans son. comment
aire de la réponse de Nicolas IPl· concernait le jeûne d^août, >nfous 
apprend qu'un synode se tint sous le patriarche Luc Chrysobergés 
pour prendre une décision sur ce sujet. Le débat roula autour 'du 
document de Nicolas, dont l'énigme touchant le transfert du jeûne 
ne put être résolue, et -sur le-tomus unionis, dont l'autorité Öevait 
remporter. Mais "laissons la parole au célèbre eanontàte. tf&en<*ne 

r era sa relation si précise. 

La question de ce jeûne fut traitée naguère devant notre puissant et sairtt 
empereur, en présence du'très saint patriarche d'alors, le seigneur'Lvc, et 
des éVêque s trouvés dans la capitale. 'Les uns dirent qu'on ne Soit 'pas 
jeûner, à cause du transfert indiqué dans la réponse [de 'Niedlaë]; les 
autres Opposèrent que du moment quele saint synade, d?une 'part, affirme 
sans aucune hésitation que le jeûne se faisait autrefois durant ces '"jours 
[d'août], et qu'il a été 'transféré, et que, d'autre part, on ne voit pas· com
ment ni à quel 'temps ce' transfert s'est accomrjli, nous devions -nécessa
irement observer ce jeûne. Quant au patriarche et auxévêques, Ils décla
rèrent qu'on ne pouvait pasTepousser le jeûne uu^moisid'aout/et, al?appui 
de leur dire, ils avançaient le tome d'union, contenant ceci, que !l6s ltri- 
games peuvent recevoir les saints mystère s trois fois l'an, à-Pâques,!à la 
Dormition de la très sainte Théotocostet à' la 'Nativité de 'Notre-Seigneur 
'Jésus-Christ, parce que ces ]fêtes sont précédées d?un :jeûne «t-'du profit 
spirituel qui en découle. Comme certains doutaient encore ,' parce qtre'ïwSl le 
paft n'estmarqué le1 nombre d«s jours üe ce jeûne, le même patrmrche'dit 
alors que puisque lu durée de ee'j^eûne et d'e celui de la Nativité du'Ghrist 
ne setrouve' dans aucune loi ;écrite, nous sommescrBligés denousen'tenir 
à1 la tra'dition eccMsiastique non écrite, et nous devcms jeûner' à partir ûu 
ïer août' et à· partir 'du 14 norembre.Sila'fâiblessecOrporéll'e'nou's^em^êcJlie 
de jéûsïer, 'le jeûne sera -abrogé par dispensa épiscopale, car Jeék aussi 
nous- est erisëigné par!laJtraidition eccïésiastiqire'non'écfite (2). 

CerYéeitînous -ajiprônd ,que cinquante au soixante ans .jea^iron 
après Nkofes »III, îles (Byzantins inlétaient pas »mieux renseignés 
que inous sur;le itnartsfertdu» jeûner de l''Assomption mentionrje?par 

(1) Cela paraît dans une ordonnance d'Andronic II portée en 1297 sur" la célébration 
de la fête de l'Assomption durant tout le mois d'août. Boissonabe, Aoto 
t. II, p. 126-127. GSM,. Ό.; tJXSÊXl (i$33), »ΡΛ259. 

(2) Rhalli et Potli, t. IY, γ>.4ΐψφο',<Ρ. G,,'t. 0XX&VI1I, cel. ^ 
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ce patriarche. Il nous apprend aussi que ce n'est pas à Balsamon, 
comme l'affirme Holl (i), qu'il faut faire honneur de la remise en 
vigueur de ce jeûne à Constantinople, mais à_ Luc Chrysobergès. 
Il nous confirme enfin, ce que la Δήλωσις de Michel II l'Oxite nous 
avait appris, que le dixième canon de Nicolas III sur le jeûne de 
la Koimesis ne peut, sous sa forme actuelle, l'avoir eu pour auteur, 
car les tenants de l'obligation dans le synode de Luc n'auraient 
pas manqué de le produire. 

io. Pseudo-Anastase le Sinaïte, patriarche d'Antioche. — Un 
court écrit nous est parvenu avec cet intitulé : D'Anastase le 
Sinaïte, patriarche d'Antioche, sur les trois jeûnes ; d'où nous vient 
la coutume de les observer, et que ceux qui ne le font pas sont des 
prévaricateurs (2). On en connaîtra suffisamment le contenu par 
le résumé suivant : 

Le diable, ennemi de tout bien, pousse certaines gens, et jusqu'à des 
évêques et des métropolites et même des moines, à ne reconnaître comme 
jeûne ordonné parles Apôtres et par les Pères que le seul grand Carême; 
quant aux deux autres, celui de Noël et celui qui précède la mémoire des 
Apôtres, ce sont pour eux des inventions de moines : ausssi en voit-on 
qui ne font que 18 jours déjeune, d'autres 12, d'autres 4 : si encore ils ne 
faisaient que s'égarer eux-mêmes, mais ils causent du scandale et perdent 
le prochain. C'est pourquoi notre auteur veut exposer ce qu'il sait touchant 
l'origine apostolique et patristique de ces jeûnes. Et après avoir cité le pas
sage de Y Exode où Dieu ordonne à Moïse d'établir trois temps déjeune dans 
l'année, il produit un canon des Apôtres sur l'obligation du grand Carême 
ainsi que du mercredi et du vendredi. Suit un récit fantaisiste sur l'origine 
apostolique du jeûne de saint Philippe, qui n'a rien à voir avec la fête de 
Noël, dont l'occurrence, quarante jours après saint Philippe, est primit
ivement, aux yeux de notre auteur, une pure coïncidence. Le jeûne des 
Apôtres, lui, est rattaché au texte connu des Constitutions apostoliques. 
C'est à propos de celui-ci qu'est introduit le jeûne de l'Assomption. « Le 
jeûne des Apôtres, dit notre Anastase, durait alors jusqu'à la Dormition de 
la Théotocos. Mais les saints Pères l'ont abrégé δι' οίχονομίαν, d'une part, 
parce qu'il coïncidait avec les jeûnes païens, autrement dit ceux des Armén
iens, des Jacobites, des Nestoriens, et parfois des Ismaélites (= Musul
mans) et, d'autre part, à cause de la nonchalance et de l'apathie des 
hommes : et il fut décidé qu'on jeûnerait jusqu'à la fête des Apôtres, qu'on 
cesserait alors, et qu'on reprendrait le jeûne au début d'août pour le te
rminer à la Dormition de la Théotocos » (3). 

(1) op. cit., p. 202. 
(a) Rhalli et Potli, t. IV, p. 58o .= P. G., t. LXXXIX, col. i38q. 
(3) Rhalli et Potli, ibid., p. 584 = P. G., ibid., 1397. 
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Mais qui est cet Anastase le Sinaïte, patriarche d'Antioche, dont 
nous venons de résumer l'opuscule? Une raison péremptoire 
empêche de penser aux deux personnages de ce nom et de cette 
qualité qui ont brillé aux vie et νπβ siècles; c'est que l'écrit men
tionne les sept conciles œcuméniques, leur faisant honneur d'avoir 
sanctionné le jeûne de saint Philippe. Par ailleurs, ces illustres 
personnages n'ont point d'homonymes connus parmi leurs succes
seurs sur le siège d'Antioche (i). Il est donc bien à croire que nous 
avons affaire à un écrit supposé, et sans doute intentionnellement 
supposé, je veux dire, mis originairement, et non par quelque 
erreur de copiste, sous un éclatant nom d'emprunt. Remarquons, 
en effet, à la suite de Holl (2), que notre auteur connaît la fameuse 
réponse de Nicolas aux moines de l'Athos sur le jeûne d'août. Une 
des raisons qu'il assigne à l'interruption du jeûne d'après la Pen
tecôte qui se poursuivait d'abord jusqu'à la Dormition, est la 
coïncidence des jeûnes païens, δια το παρεμπίπτειν ταις έθνικαΙς 
νηστείαις : c'est celle-là même que Nicolas avait signalée comme 
raison du transfert, δ ta το παραπίπτειν κατά τον καιρόν τούτον ταΐς 
έθνικαΐς νηστείαις. Mais nous devons aller plus loin et voir dans 
notre opuscule une réplique indirecte à la réponse du patriarche. 
Celui-ci avait prétendu que le jeûne d'août avait été supprimé 
à cause des jeûnes païens qui se faisaient à ce moment de. l'année. 
Notre Anastase convient qu'une telle coïncidence. doit être évitée; 
mais, selon lui, on y a pourvu précisément en établissant une 
longue interruption dans le jeûne primitif. Indirectement, il nie 
que la coïncidence redoutée ait lieu au mois d'août, et il la marque 
au mois 4e juillet. 

Un tel démenti, adressé à la plus haute autorité religieuse de 
l'empire, n'avait aucune chance de succès, à moins de s'abriter sous 
le nom d'un ancien Père de l'Église. Et puisqu'à Antioche des 
patriarches venaient de se prononcer en faveur du jeûne de la 
Théotocos, et que des écrits là-bas circulaient pour le promouvoir, 
on garderait les vraisemblances en allant chercher dans cette 
Église le patronage dont on avait besoin. Par ailleurs, Anastase le 
Sinaïte, parmi ses LIV Quaestionesy en a une sur le jeûne, où il dit 
que les trois jeûnes de l'Ancien Testament ont leur pendant dans 
les trois carêmes de l'Église (3). Entre Anastase le Sinaïte, moine, 

(1) Voir art. « Antioche > dans le Diet. d'Hist. et Gèogr. eccl., col. 699-700. 
(2) Op. cit., p. 201, note 6. 
(3) Anastase le Sinaite, Quaestio LXIV : P. G., U LXXX1X, col. 660-672. 
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et A-nastase le Sinaïte, patriarche, la confusion est »facile pelle iri'«ut 
peut-étire 'pas besoin d'être cherchée. Un écrit do^c d'Ânastase \e 
Sinaïte, patriarche d'Antioche, sur les trois jeunes (ce »titre Même 
était habite) avait de fortes chances de faire son chemin. Il le fit, 
et si -bien, que Balsamon lui-même y fut trompé. « Plusieurs person
nages itrès pieux, dit-il vers le début de sa lettre aux Antiocforensss#r 
les jeûnes de 'l'année, plusieurs personnages très pieux, parmi les
quels, est ce fameux Anastase le Sinaïte qui fut patriarche de notre 
(ou votre) (i) Théoupolis la grande Antioche, disent que ces fêtes 
ont été instituées avec des jeûnes par les canoins apostoliques dtiles 
traditions des Pères. » (2) Parmi ces fêtes, qu'il a nommées plus 
haut, il y a !-là Transfiguration, dont il n'est aucunement question 
dans notre écrit, mais peut-être Balsamon lisait-il un texte plus 
complet, ou bien parle-t-il de ces fêtes globalement, en négligeant 
l'exception, d'autant plus que dans sa lettre il a surtout en vue:le& 
jeûnes, et que celui de la Transfiguration est compris dans celui 
delaKoimesis. Que Balsamon ait eu en vue l'opuscule dont nous par
lons, cela paraît par la critique formulée dans la suite immédiate 
de son 'texte. « Quant à moi, dit-il, après avoir bien examiné cette 
question, j'ai compris que le débat ne pouvait pas être itranché «par 
les canons. » (3) Or, précisément, notre Anastase prétendait la 
résoudre de cette manière (4). 

Tout ce qui vient d'être dit de l'origine du traité sur les trois 
jeûnes l'a été à titre d'hypothèse, mais,, de toutes celles qui se 
peuvent présenter (5), celle-ci est la phis plausible. Unedhoee qm 

(1) Cotelier (reproduit par P. G.) a : καθ' υμάς; Rhalli et Potli ont : καθ' ήμας. 
(2) Rhao.1 et Potli, t. TV, p. 566 = P. G., t/CXXXVHI, col. 1840. 
(3.) »im. f ...... 
(4) '^μεϊς δέ, οσαπ^ρ ε.ΰ;(ΐ<)μεν >συντει'νοντα «.-αί διοριζόμενα περί των ρηθεισών η 'Αποστολικά τε καΐ Πατρικά διατάγματα, έν τΐ)δε ΐν; β'ι'βλω ένετάξαμεν, εις φίμωτρον 

ταύτας ootwç άναιδώς άθεταύνΈωνκβί ίχακοίψεωδομένων..., Rhalli et '.Potli, t. ÎV, ιρ. S81 s= 
P. G., t. LXXXIX, col. 1392 C-I3Q.3 A. 

(5V j'ai éherohé d'abord si l'on pouvait attribuer cet écrit à Anastase de Césarée, 
.qu'une etreur de .copiste aurait tcansfonné en Anastase le Sinaïte patriaiche, mais cet 
auteur, qui. aesure avoir recueilli de vive voix de Pierre d'Antioche la tradition -sur -le 
jeûne de l'Assomption et se trouvait du reste 'loin de Constantinople, a pu difficilement 
vivre aseez ;paur conwaitre ;k décision de iMicolas. Et, d'ailleurs, dams les exteatts 
qu'an a. de 'lui sur ce Jeûne, où il le défend ex professe, il ne met en avant que le tomus 
unionis et'le témoignage Üe Jean dB Nicée. Il m'est venu aussi à la pensée qu'un 'tro
isième toaatase le Sinaïte a pu .occuper le siège d'Aatioche au dàbust .du >xa' sièele. 
Mais il ne reste de libre pour cette hypothèse que le court laps de temps qui sépare 
l'abdication de Jean l'Oxite, octobre 1100 et l'élection d'un autre Jean en 1106. Du reste, 
le titulaire, quel qtl'il fût, et àUl y en eut un, n'a pu que résider à Gon-staritittQpie et 
a été choisi dans l'ambiance officielle. Il dut donc partager l'idée commune sur'le jeûne 
de la Koim«eis. 
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paraît certaine, c'est que l'écrit est postérieur à Nicolas III, do moins 
à sa réponse, et qui' il a eu pour but de justifier contre loi le jeûne 
de îa Koimesis. Il est probable aussi qu'il à dû voir le jour vers le 
milieu du xie siècle, après Michel II TOxite, q«i ne la conmaît pas, 
et avant Luc Chrysobergès qui fut peut-être influencé par lui ou 
par l'opinion qu'il contribina à créer. 

ri. Anonyme. — Dai Psemdo-Anastase, rapprochons un court 
texte sans nom d'auteur publié par Mai (i) en appendice au Typicon 
rythmique (Mai ne s'est pas douté du rythme) dont nous avons 
déjà parlé et qu'il attribue, lui, à Nicolas I«r te Mystique. L'ano
nyme reproduit d'abord la réponse de Nicolas et ajoute : « Cepen
dant nous conservons ce jennç et nous le pratiquons. » 

II continue : 

De là (c'est-à-dire, sans doute, de cette réponse du patriarche), il est 
clair, comme nous avons dit, qu'il n'y avait qu'un jeûne pour tout le temps 
qui court après la première semaine qui suit la Pentecôte jusqu'à îa Dor- 
mitioii de la Thêotocos. Mais les saints Pères Font abrégé h* οίκ&νομίαν, 
et il fot décidé que l'on jeûnerait jusqu'à la fête des Apôtres, que l'on ces
serait alors et qu'on reprendrait le jeûne au début d'a®ût pour le terminer 
à la Dornaition de la Théotocos. Quelle serait donc noire obligation si 
aejâù-ne n'avait pas été abrégé! Toi donc qui hésites [tant] sur ces jeûnes, 
tu as ici le témoignage des Pères et les traditions des patriarches; n'hésite 
plus désormais, de peoir d'être condamné comme prévaricateur des divins 
commandements. 

Au sujet de « l'économie » apportée au grand jeûne de l'Assompt
ion, le texte de notre anonyme, à part l'exposé des motifs qui est 
absent, est identique à celui du Pseudo-Anastase. Il est oiseux de 
rechercher qui serait l'emprunteur. Relevons seulement que l'att
itude vis-à-vis de Nicolas III est ici différente. L'anonyme admet 
son témoignage sur le transfert du jeûne sans le modifier aucu
nement, mais il ne laisse pas de s'en servir. Si le jeûne a été trans
féré, c'est qu'il existait autrefois ; on n'a donc pas tort, et c'est 
même un devoir, de l'observer comme un héritage des traditions 
primitives. 

Pour conclure de la sorte, il faut que notre auteur n'ait attaché 
àiucttne importance à la coïncidence des jeûnes païens mentionnée 
par Nicolas, ou qu'à son époque de tels jeûnes n'existaient pas 

(i) Mai, Scripioru.it Vetsru.n Nova Colhciio, t. IX, p. 6r8. Reproduit datis P. G., t. CXI, col. 405 AC. 
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ou n'existaient plus. Cette dernière raison nous paraît la plus pro
bable. Car le synode de Luc Chrysobergès, lui non plus, ne s'oc
cupe pas d'une telle coïncidence, et les opposants même n'en font 
point argument, malgré le texte de Nicolas sur lequel on discute : 
il semble donc bien qu'elle n'est plus alors qu'un souvenir histo
rique, ou d'une chose qu'on a crue historique. 

1 2. Michel Glycas. — Michel Glycas ne s'est pas occupé directement 
du jeûne de l'Assomption. Interrogé par le moine Alype sur l'or
igine du jeûne de Noël, il réprouve la fable qui la rattache à l'apôtre 
saint Philippe et voit dans les trois temps de jeûne prescrits dans 
V Exode la cause première des trois jeûnes de l'Église. Il en appelle 
pour l'obligation de ceux-ci au célèbre tomus unionis. Il fait pour
tant remarquer que la durée du jeûne n'y est pas exprimée, et 
c'est pourquoi, dit-il, les uns l'observent d'une manière, les autres 
d'une autre, et certains même le gardent quarante jours (1). Cette 
diversité affecte-t-elle les deux jeûnes de l'Assomption et de Noël 
— il ne peut être question du grand Carême, dont la durée est 
inéluctable — ou seulement le jeûne de Noël, sur lequel il est inte
rrogé? C'est ce qu'on ne saurait dire. Retenons, du moins, que le 
jeûne de l'Assomption paraît, pour lors, remis en honneur. Michel 
Glycas mourut vers 1200, et sa réponse est vraisemblablement 
postérieure au synode de Luc Chrysobergès. Notons aussi, en pas
sant, que le jeûne des Apôtres semble alors oublié. Parmi les άπορίοα 
qui sont soumises à notre auteur, il en est une provenant d'un 
moine « qui demande s'il faut suivre ceux qui disent qu'il n'est pas 
nécessaire de jeûner la semaine qui suit les fêtes de la Pentecôte 
(à savoir, après le dimanche de la Toussaint) ». Ce n'est que le 
début du jeûne des Apôtres, encore est-il discuté. Or, Glycas 
répond sans doute que le jeûne de ladite semaine est obligatoire, 
mais il ne fait aucune allusion à sa prolongation jusqu'à la fête des 
Apôtres (2). 

13. Théodore Balsamon. — Cet auteur parle ex professo du jeûne 
de la Dormition en deux endroits, dans son Commentaire sur les 
réponses de Nicolas III aux moines de l'Athos et dans sa lettre aux 
Antiochiens sur les jeûnes. Dans le premier, après avoir cité le 
synode de Luc dont nous avons parlé, il expose sa manière à lui 
de distribuer les jeûnes de l'année. Le grand Carême pour tous est 

(1) S. EuSTRATiADÈS, Μιχαήλ τοΰ Γλυκά εις τας απορίας..., t. II, ρ. 19-25. 
(2) Ibid., ρ. 2θ8-2ΐ5. 
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évidemment de quarante jours. Les autres jeûnes, de Noël, des 
Apôtres, de la Transfiguration et de l'Assomption, pour les simples 
fidèles et pour les moines seront au moins de sept jours, sous 
peine d'excommunication. Mais les moines· que leurs constitutions 
obligent à jeûner à partir du dimanche de la Toussaint (jeûne 
des Apôtres) et à partir du 14 novembre (jeûne de Noël) devront 
s'y conformer; les laïques qui en feront autant seront dignes de 
louanges. On a pu remarquer que Balsamon dédouble ici le jeûne 
d'août : l'Assomption ne reçoit plus que sept jours de jeûne, la 
Transfiguration s'est approprié le reste. Pour tous autres détails, 
notre auteur renvoie à la lettre qu'il a écrite au moine Théo
dose Sarpiotès, reclus du mont Auxence, identique à celle qu'il 
a adressée aux Antiochiens (1). Venons-en donc à celle-ci (2). 
Après avoir rappelé les anciens canons et, en ce qui concerne le 
jeûne de l'Assomption, cité le tomus unionis et la réponse négative 
de Nicolas, il promet d'exposer pourquoi l'on doit observer, outre 
le grand Carême, les autres jeûnes des Apôtres, de la Transfigur
ation, de la Dormition et de Noël. Il s'efforce de le faire au moyen 
de rapprochements avec les solennités et les jeûnes de l'Ancien 
Testament. Nous négligeons ces développements pour courir aux 
renseignements historiques. Balsamon constate, tout comme le 
Pseudo-Anastase le Sinaïte, l'apathie ou même l'aversion de cer
taines gens pour les jeûnes autres que le grand Carême. A leurs 
yeux, seul, celui-ci est canonique; les autres, pour ainsi dire, 
n'existent pas. 

En honorant de quatre jours déjeune les fêtes de Noël et des saints 
Apôtres, ils pensent agir au delà de la loi ou accorder un surcroît d'es
time à ces fêtes, puisque, ces jeûnes n'étant point transmis canoniquement 
par les saints Pères, c'est apparemment par pure piété qu'ils les font. 
Quant à honorer par quelque jeûne les deux fêtes de la Transfiguration 
et de la Dormition, ils ne souffrent même pas d'en entendre parler. Quel 
canon, disent-ils, a tracé ces beaux préceptes? Quelle tradition écrite en 
a fait une règle? Et les voilà qui prétendent que le jeûne d'août a été 
imaginé par des gens pusillanimes à cause des maladies qui surviennent 
parfois vers la fin de juillet ou le début d'août quand Sirius est à pic. 
au-dessus de la tête des mortels infortunés et parcourt le signe du Lion (3). 

Notons au passage cette raison : c'est la même qu'assignait 

(1) Rhalli et Potli, t. IV, p. 419-421 = P. G., t. CXXXVIII, col. 940-941. 
(2) Rhalli et Potli, t. IV, p. 505-579 = P. G., t. CXXXVIII, col. i336-i36o. 
(3) Rhalli et Potli, ibid., 577-578 = P. G., ibid, col. i356 CD. 
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Nicolas I II à la sMifvivaiice du jeûne d'août, malgré te transfert 
dont ü avait été l'objet. Mais ce propos de Nicolas, Balsamoa 
semble l'avoir ignoré, car les quelques mots qui le contiennent* 
Stà m mê*ac;uetv των ·βφ -ρωβτη (χάτων (ι), font défaut SOUS sa plume 
chaqwe fois q<ü'il cite cette réponse du patriarche. Balsamon con- 
tiniie : .. .. 

Les plia« savants d'entre eux se réfugient dans la réponse du patriarche 
Nicolas sm: 1-e transfert eu jeune et traitent avec dédain ceux qui jceûiieiit. 
Si queiq'ia'aïi, pour leur fermer la bouche., leur dit : L'arène du jeûne est 
ouverte en tout temps, et ce n'est pas par brijgue et par faveur qu'on en 
obtient Jeprix : «Allez donc, répliquent-ils, à ceux qui vendent du bœuf, dm 
moutoa ©via de la volaille, et vous verrez là commemt se pratique le jeun«. 
»Si la vente -chôme, oui, castle temps duje&Qe» Mais si les taxes sur la vente 
continuent comme d'habitude à être perçues, ne cherchez point alors 
à tausser la fête et ne courez pas le risque de renouveler les jeûnes hypoc
rites des pharisiens depuis longtemps abolis. » (2) 

J'ai tenu à citer ces lignes pomr montrer combien ces jeûnes 
secondaires étaient encore loin d'être généralement pratiqués. .Ba
lsamon ne répond pas directement à ces propos, mais les traite 
d'excuses -de pécheurs. Il dirime à la an la question de la disipense 
pour faiblesse du corps. S'il s'agit des mercredis et vendredis de 
l'année, ©a peut la prendre soi-même ; s'il s'agit du grand Carême,, 
aucune dispense n'est admissible ; s'il s'agit enfin des autres jeûnes,, 
il faut obteniir la permiissio-n de l'évêque (3). 

L'action de Balsamon a certainement contribué à remettre jen 
honneur le jeûne de la Koimesis, mais il est cependant à noter que 
la distinction qu'il a établie entre ce jeûne et celui de la Transfigur
ation,, en leur donnant sept jours à chacun, n'a pas été retenue 
par l'Église byzantine. Pour celle-ci, il n'y a qu'un }eûne d'août, 
celui de la Théotocos, qui commence au début du mois, est mitigé 
quant à l'abstinence te 6 à cawse de la Transfigoration et s'acfaéve 
le 14 à la veille de la KoiTiiesis. 

14. Les Typica. — Au témoignage de Balsamon (4), les Typica 
de Jérusalem et du Stoudion, et aussi les autres Typica, ne men
tionnent en dehors dû grand Carême que les deux jeûnes des 
Apôtres et de Noël. Be fait, tous les Typica antérieurs à Balsamon 

(ι) Pitra, Spicil. Solesm., t. IV, 479. 
(2) RHALLi>©t Ρότα, ibid., p. 5?8 — P. G., ibid.., o©l. 1 357 .AB. 
(3) Rhalm et Potli, ibid., p. 5?8-^79 = P. G, ibid., col. i357 CD. 
(4) Rhalli et Potli, ibid.,, S66-S67 = P. G., ibid., col. 1340. BC. 
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à notre- cön&vais&ance rïe parleat que ée œs; tn&as 
et; ifent ailence suar œhai de L'Assonipticaiv même les Typieai '(tes. 
monastères qaai oni lia' Théotoeosi p©ur titulaire ett salfeiHaâsenl la 
glorieuse; K<wnBèsis coiuurnie la prinmpaie ate: ses fêtes (;i). C'était 
comiïïe: un nombce eonsacué qwii n)e fallait pas dtpassser. J'ardàt 
tous les Typica; il y a pourtant une exception qui, par sa timidité, 
confirme la règle. Nicon de la Montagne Noire, qui veut faire du 
jteuaue ai qu£$tas>ït une toi pour sm monastère de k) Théartaaeos, 
taaâte à lai msmère de tout le inomcîe le clrajsitae des tsms jeùmes 
•et uelègue es appendice lie JeÊme de \ά. Ttoéatoœ:sw 1 Mê ainsi, 
nous appueadnil lTai-uuême,. ρ©3Λΐτ ne psoiM ps©>rter Be trousÄ dans 
l'esprit die; ses moines·· (2).. Ä partir doiisu0 siéck·^ plusieurs) fypka· 
^iFEEmjblamieBtibKdujieune dt'août. Ainsi temaaiu-seFit djeSaüßi-Satoias 
n° 628, décrit paar Etofetrkvskij (3)v ainsi encore le TypiCon« atteonite 
dm) mw* siècle, publié' par Pièra (4,).: Dana deux. Typka, l'un de 
1346 (5) 1/ autre am χΛ^-χνί* siède (6), cefei-ci djérreasoft ë& eeim-là, 
ou pelit-êtire di'ia>ni prototype com m>Eaa), ce jeûne est mi* en, îrektibn 
n<OT) -sealememit avec ]>sl fête de la Koimesis,. maâs aussi: semc l'ado
ration de bi Croix et même xvec ks malîaàies die la saison. Gitons 
te texte die nSqfa : 

Ίστέον, ora.. àws· tctétr\i της ή |Λέρ»ς^ ηγαι^ν tr^'ç, πρώτ^ϊ; τ®ΰι Αυγ«ύ.(ΐτου 
της: lis' Aùyw^mowy αγκϋ^ι/ξά^Αα ν^,αι<τε^θ-νη:είςΓώςικα6ΜΐταΏς.λ<ϊΐπα"ϊς 

ΐ ώ« Xpta.OscuyEuv«o? δτ,λιχδτΐ χοά. τών< Άΐοοβττόλων,, δια τ?& τή·ν 
(βί& csirexai. DmitEÏeviskLji hafejet : «pèç Kageô»)- τώ^ %pt.w* 

xal Stàe τΐ^,ν Ttjit^v ττ^ς: ύιπερίαγ&βς θεατάκου»,. ετι δε ä»1 Suai τας 

line telle mje«lii)îi de la πρΛΚΓΜένηαιις eu Pfeckmx Bms paraé les 
matife du teure d'aoM est dt^ne d'attenlioiajy et M est à reaBMF<cii£ir 
aïQsmf xçit'ëlle y tient le preMieu mug. Cette fête de la Qmm an 
te aaét (omî an 3>e j>i)iltet) est,, sous dàror» Boms·^ très iasoeanaè.. On. 
la feöoi1^ dans, le calemàrier cte Moreeü (3«i jmillet : 

kitf·«)) (t?),. dans te Typkon de l'Ègiise 
(i-er â® &fc : ή PfennreeAÇ τ.ώτ τιρείων |ΐί^«ιν» (î8)^ dams: Uft 

(;^|); Pac exemple« les. Typica des. monastères, de l'Evergétès·, de Notre-Dame de Piété, 
de là Rasmosotirissa. 

{if ÎakCÎêêm Nikeira TckertvoTgerPset; p. 59-60. 
(3) Dmitrievskij, Typica, t. II. p. 72. 
(4) Spicil. Solesm., t. IV, p. 449. 
(5) Dmitrievskij, ibid., p. 446. 
(6) Ibid., p. 3o3. 
(7) Kalendariunt Ecclesiae Constantinopolitanae, t. I, p. 63» 
(8) Dmitrievskij, Typica, t. I, p. 99. 
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du lX-Xe siècle (3l juillet : προσκύνηαης τιμίων ξύλων (ι). 
D'après le De Ceremoniis, on portait en procession le Précieux 
Bois dans les divers lieux et édifices de la ville durant une quin
zaine de jours jusqu'au i3 août afin de les sanctifier (2). Est-ce 
en vue des épidémies? Le De Ceremoniis ne le manque point. 

CONCLUSIONS 

Notre enquête à travers la littérature canonique et liturgique est 
achevée. Des recherches parallèles dans les récits hagiographiques 
n'ont point donné de résultat. De la longue série de textes que nous 
avons cités, il est bien impossible de faire un système cohérent : 
notre tâche sera plutôt d'apprécier les témoins — et peut-être en 
faudra-t-il renvoyer certains dos à dos — et de fournir, autant 
qu'il se peut, une suite vraisemblable des événements. 

Un certain nombre de témoignages d'ailleurs sont assez clairs ou 
ont été suffisamment traités pour que nous n'ayons pas à y revenir. 
Tels sont : saint Théodore Studite, Jean de Nicée, Léon VI, le totnus 
unionis, Nicon, Anastase de Césarée, le synode de Lucas, Balsamon : 
en eux du reste, s'il y a parfois imprécision, il n'y a nulle difficulté. 
Les points obscurs sont d'une part l'origine du jeûne et, d'autre 
part, les problèmes posés par la réponse de Nicolas III. 

1. Hypothèses sur l'origine du jeûne de l'Assomption. — Le texte 
de Nicolas III : δια το παραπίπτειν ταΐς κατά τον καιρόν τοΰτον γινομέναις 
νηστείαις. . . suggère naturellement l'idée de rechercher si le paganisme 
connaissait un jeûne d'août où il faudrait voir l'origine du jeûne 
de la Théotocos. Holl pense ici qu'il s'agit peut-être du jeûne des 
Arméniens, préparatoire à la Transfiguration, vu que cette solennité 
a pris chez eux la place d'une ancienne fête païenne (3), mais il 
convient d'observer qu'aucune source ne nous révèle l'existence 
d'un jeûne païen correspondant. C'est sans doute pour cela que 
Holl présente aussi l'hypothèse, plus vraisemblable à ses yeux, 
que Nicolas a voulu désigner un jeûne « ismaelitisches » (4). Il 
ne s'explique pas davantage, mais on sait que par « ismaélites » 
les Byzantins désignent les musulmans. Holl a ici oublié que, le 
culte islamique se mouvant tout entier dans l'année lunaire, les 
jeûnes qu'il prescrit ne peuvent se rencontrer qu'accidentellement 

(1) Ibid., p. 220 (en note). 
(2) P. G., t. CXII, col. ΊΟΟΙ-ΙΟΟ5. 
(3) Holl, op. cit., p. 200, note 2. 
(4) lbid. 
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avec ceux des chrétiens. Quant à ce qui est de l'antiquité grecque, 
Holl n'a point fait de recherches de ce côté. Disons pourtant que 
des grands mystères d'Eleusis qui avaient lieu au mois de Boedro- 
mion (= août) étaient précédés de plusieurs jours de jeûne et 
d'abstinence ; mais ces jeûnes n'étaient imposés qu'aux mystes pour 
leur initiation (1). Étant donc un rite ésotérique, étranger au peuple, 
il dut disparaître quand disparut le culte du sanctuaire. Ainsi, le 
jeûne de l'Assomption n'a aucune attache, du moins connue, avec une 
coutume païenne, et c'est peut-être déjà beaucoup trop que d'avoir 
posé la question. 

Il faut également ne tenir aucun compte de tous les récits qui 
font remonter notre jeûne aux Apôtres ou même aux Constitutions 
apostoliques. Le passage de ce recueil où certains s'appuient ne 
parle que d'une semaine de jeûne après la semaine de la Pente
côte, et de la reprise subséquente des jeûnes du mercredi et du 
vendredi comme dans le reste de l'année (2). 

Rien que d'aisé jusqu'ici. La tâche se complique dès que l'on 
veut construire. Sans doute, "on ne se trompera pas en disant que 
la profonde piété du peuple byzantin envers Marie le porta à sanct
ifier par un jeûne préparatoire la plus solennelle de ses fêtes, mais- 
cela ne nous donne pas l'acte de naissance de cette pratique en tant 
qu'institution publique. Nous sommes réduits là-dessus à de simples 
conjectures. Toutes celles que l'on croira devoir présenter devront 
tenir compte du fait que le jeûne existait déjà au temps de saint 
Théodore Studite (f 826^, et cela seul, nous l'avons dit, ruine le 
système de Holl qui lie l'origine du jeûne byzantin de la Koimesis. 
à la lettre du Pape Nicolas Ier aux Bulgares (3). 

Voici, quant à nous, divers moyens que nous proposons pour 
expliquer cette origine. 

On peut penser tout d'abord à une réorganisation ou un perfe
ctionnement de la discipline et de la liturgie après la tempête ico
noclaste. On en a un indice dans la nouvelle fête des Είο-όδια, qui est 
absente du calendrier de Morcelli et sur laquelle le patriarche 
Taraise nous a laissé une homélie (4). Par cette création, ou restau
ration (5), le cycle liturgique mariai achève son évolution sur le 

(1) Paul Foucard, Les mystères d'Eleusis, Paris, 1914, p. 284, 299-302. 
(2) Const. Αρ., 1. V, c. 20, | 14 et 18. Edition Funk (1905), p. 299. 
(3) Holl, op. cit., p. 199. - 
(4) P. G., t. XCVIII, col. 1482-1S00. 
(5) Les homélies, certainement authentiques de saint Germain de Constantinople, 
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modèle* dui cycle; dominical. La· Vierge, ai désormais., comme, son 
diisrm Fus, ses fêtes; de la Conception^, de la Nativité*, de la. Pre
sentation aa* Temple et, du triomphe final Quoi d'étonnant si,,; pour 
donner le sce&utàtce parallélisme, ornait alors institué le, jeûne pré- 
paunatoke à la. Dormition», comme; réplique du grand Ca-rême. pré$a- 
raitioire: à la· Pâqjue:!, C'est là une première hypothèse. 

Ers voici une autre. Le jeûne de la Koimesis serait dû.- h. un éyé- 
nrnne&t public de nature· à exciter au plus haut point, la déyotioa 
ai la. Théotocos., Le plus apte à; cet effet est sans, contredit la* dél
ivrance de Constantinople survenue en 718, précisément le i,5. août, 
jour dfô: lia DormÄtioav, après un long siège des Sarrasins- (i>), coim- 
menoéj lie i5a>oût de: l'année précédente., Ολ aurait alors, en recon- 
naissajifte d'un bienfeit aussi signalé, décidé de rehausser la fête 
annuellement par un· jeûne préparatoire. 

Une troisième hypothèse rattacherarit notre insüiution à la pro
cession du Précieux Bois de la Croisx qui se, faisait à la fiiï de 
jjtièfllet et au, début d'août. L'insigne reHque était pontée à travers 
la. vilk· pejEtdant. uae quinzaine de jours posur la bénir et la sanctifier. 
Il; n'est pas vain de penser qu'on, ait voulu honorer son passage 
et s?en r.-emdre digne; en se purifiant par le jeûne. Comme la pro
cession se terminait le i3 août, il parut tout naturel·, dans la, suite 
de rastïtiacher ce jeûne: à la fête imminente de la Dojrmition e,t d'y 
incorporer la vigile de cette solennité. Nous ne connaissons, cette 
bénédiction de· la ville par la Croix que paar le De Ceremoniis q^i 
ns présente rien qui permette: d'en déterminer l'antiquité (2). Cepend
ant,, comme la nprwxuvr^w τώ.ν τ^ίων- ξύλω^ existe déjà dans le 
calendrier de Morcelli à la date du3i juillet (3)r on peut formuler 
l-'hypotlmèse que la procession susdite est incluse dans cette, mention, 
et il ne serait même pas surprenant qu'elle ait été. introduite; au 
temps? de: riconoclasme pour donner un aliment m besoin de piété 
extérieure des, Byzantins, privés aloiis de leurs ic©nes. Ainsi s'expli- 
qassiraiilî la rubrique citée plus haust (4)^ un, peu tardive nsalheuneu- 
aement, 01a la προσικύνησις των τιμίων- ξύλων- est mise, aw, premieji rang 
des: raisons d<u< jie-ûae d'août. 

Cette: naéme rubrique présente aussi comme traisièmA et dernier 

sur la Présentation de la Vierge au temple, supposent la fête existante. Peut-être, les 
empereurs iconoclastes l'auroat-ils- supçriÎmé.cûmme.étaDi une. création de ce, patriarche. 

(1) Ménol. de Basile, II·. P. (J., t. CXVU,, coiv 536-588, 
(2) P. G., t. CXI1, col. IOOI-IOO5. 
(3) Kalendarium Eccl. Cpolitanae, t. I, p. 63. 
«φ): P. 187. 
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de ce jôuïie (4e deuxième est ta ï&riïaesès} les maladies ùt la 
y ^©courir aussi \pomr expiqaieT l'origine de cette 

Notss »fè ie pensons 'pas, car le premier témoigaiage, 
la réponse <äe Nicolas, où mter#eBt oet élément et d'oèies antres 
oßt ψβ. provenir,, fest trop siujet à caaition,, nous ée serrans plus ioèit, 
poor qu'on puisse feaiàfer -sur. toi une hypothèse pla«rsibie. 

Quelle était 4a dupés primitive 'dm jeûne de la Dsarmitioiil? La. plus 
anoieosre 'éoaoé© qui aoos Teiïsdgïie à ce sujet est k loi de Léom 
te Sage !(a )-. i,e ^ÊBire devait comfreödre qoiiïxe jowrs <eit è®nc όθπι- 
meaiîcef te 3i jaièlet ©b le ier août poetr s'iacteever le 14 ;a©et sd<m 
que dans le aroïîifepe i5 «si ïbcIus ·ο^ mm le iour même de ia fête 
qiiiiirïïéttait fia am feutre. Une telle »d^rée lest assez en èarmomie avec 
laproöessiiöB chi iPrècie^ix Bois et ponurrait fournir Œïiaptpiid à l'hypo- 
ukèse icpii "verrait dans Gelte jwocesston l'origine du jeûîie. 

Mais il n'est pas impossible non plus q©e primiitiYeTOent le jeûfle 
de la Dormition ait duré davantage. Si l'hypothèse fondée sur le 
panallsälisase ées ifêtes an OhrÈst et de la Vierge devait prévràloir, 
id s'erisuiwait qoe fie Caserne de l'iA:sgomptttön a dû imiter èe Oarème 
piTtixpascal, set-doa-Ciavotirieu d'aboPesesqiitaTaiitejo^irs. Mais à caase 
èia voisiinagfê antecedent du jeène ides iApôtres, sBrtout s'il avait 
ewc&re cette même durée, une économie ;a dû survenir sa3ns tander : 
M éfiaft i>ien difficifle, -en effet, de supporter, coup )smr coup, .deux 
jetnres ^attssi longs !qui, quelquefois .même se soudaient pour a'en 
faire squ 'un- On décida donc que le joâme d'après la Penibecôte s'ar
rêterait à ia fête ides Apôtres (29 juin)., ût qu'un jeûne acte qamze 
jours précéderait la ï£ofmesis. 

On se .'SiOirviient ;sans doute ici qme ipliiusieurs sapiteurs, le Pseudi©- 
Aaastsase, te Sirraïte, l'-Ananyme .(voir phas haut n° in), le récit 
<;aaaoiniq«e (war n° 2) expriment à titre de réalité hésta«riqire ce quse 
noms ne presenlofi's ici que comme ©ne hypothèse. Le iont-ids 
s©usl';iiiii*ïeince de qiuietqueîèoaiiimeiit qui ne noas est point »parvenu;? 

s pas. One toutaiitrepréoccupatÈon tes guidait «t 
à seîipliqiffleT leur position, îNoïïs allons le voir bientôt, en f©f»c- 

tioci de Jla irépcrase de Nicolas Ibl. 
%. La ripmse <du fœtriarche Mùotas LU. — M est "temps d'fesa- 

mïiaier iefifin ce ammmeni én%inatiqiie (2) et de déterminer le cas 
qu'il en faut faire. 

(u) P. G./CdŒNil, 525 (AB, -voir plusshaut «eus 4e mmèro S. 
(2) Pitra, Spicil. Solesm., t. IV, 478-479, voir plusfhsaüt saus le numéro 7. 
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Nicolas a déjà une première fois déclaré aux moines de l'Athos 
qu'on ne doit point faire le jeûne d'août. Les moines reviennent 
à la charge et présentent maintenant un document synodique, le 
tomus unionis, qui recommande ce jeûne. Que faire? Un patriarche 
ne peut se dédire ainsi. La décision sera donc maintenue, mais il 
faudra la justifier. Dira-t-on que le jeûne a été supprimé? Non, la 
Orande Église ne supprime aucune des pratiques salutaires à ses 
enfants; mais on dira qu'il a été transféré, et de ce transfert on 
trouve aussitôt une raison : la coïncidence des jeûnes païens, comme 
si des jeûnes païens avaient pu s'introduire depuis le synode d'union, 
même si par là l'on veut désigner les jeûnes des hérétiques, à moins 
qu'il ne s'agisse, ce qui serait piquant, du jeûne même de la Dor- 
mition emprunté aux Byzantins. Mais si le jeûne a été transféré, 
comment se fait-il que beaucoup de gens le font encore en août? 
Nicolas prévient l'objection : ils ne le font, dit-il, qu'à cause des 
maladies de la saison. 

Toute cette réponse du patriarche paraît dominée par le souci 
de garder la façade, et cela en explique l'imprécision. 11 nous 
déclare que le jeûne a été transféré. Où et comment? il ne nous le 
■dit pas : il serait sans doute bien embarrassé de le faire. Un demi- 
siècle après lui, en plein synode, personne ne sait ce qu'il a voulu 
dire. N'importe! le coup a porté, les moines de l'Athos sont tran
quillisés, et satisfaits aussi tous ceux qui ne veulent pas de ce jeûne. 

Ceux que Nicolas nous montre si préoccupés de leur santé étaient 
sans doute de pieux serviteurs de Marie, désireux seulement de se 
préparer dévotement à sa fête. Le jeûne décrié aurait donc ses 
défenseurs. Comme il fallait avant tout en établir la haute anti
quité, ceux-ci furent conduits à l'identifier avec celui d'après la 
Pentecôte et le firent commencer au dimanche de tous les Saints 
pour le faire terminer à la Koimesis. Un jeûne aussi long appela 
une « économie ». Soit faiblesse humaine, dit le Pseudo-Anastase, 
soit dessein d'éviter la coïncidence des jeûnes païens (il entend ici 
ceux des hérétiques), les Pères abrégèrent ce long jeûne et en 
firent deux de durée très réduite, l'un du dimanche de la Touss
aint à la fête des Apôtres et l'autre du ier au i5 août (i). Mais 
cette disposition n'empêche point que ce qui reste du jeûne primitif 
et donc le jeûne de la Koimesis ne soit d'institution apostolique. 

i) Nous avons vu que l'Anonyme s'appuie même sur la réponse de Nicolas pour 
)uver l'antiquité du jeûne d'août. prouver 



LE JEUNE DE L'ASSOMPTION DANS L'ÉGLISE GRECQUE ig3 

Cette argumentation dut agir sur l'opinion et explique en partie le 
revirement qui se produisit sous le patriarche Luc Chrysobergès. 

En résumé, il nous paraît bien clair que ni le document de 
Nicolas III ni les écrits parus alors pour la défense du jeûne de la 
Koimesis ne proviennent d'une vue historique. Si le premier est 
une dérobade, les autres sont élucubration de polémistes et ne 
peuvent aucunement servir de base pour établir quelle était la 
durée primitive de ce jeûne (i). 

Quant au récit de Michel lOxite, ce que nous en avons dit plus 
haut suffit à en marquer le caractère fantaisiste. Mais du moins 
nous apprend-il qu'à son époque le jeûne de la Koimesis était 
comme inexistant (2). 

Cette éclipse du jeûne de la Koimesis pendant prés de deux 
siècles est une des choses les plus difficiles à expliquer. Comment 
se fait-il que, si bien établi en 920, ce jeûne ait décliné au point 
que suppose la réponse de Nicolas III et surtout la Δήλωσις de 
Michel l'Oxite? Les monastères, sur lesquels se règlent d'ordinaire 
les fidèles, y furent sans doute pour quelque chose; le nombre de 
trois carêmes y était sacré, et une parole d'Anastase le Sinaïte, le 
vrai, déclarait qu'il ne faut point le transgresser. Mais ici, je ne 
comprends pas comment l'autorité de saint Théodore Studite qui, 
lui aussi, proclamait la trinité des carêmes, et cependant admettait 
le jeûne de la Koimesis (3), n'ait pas réussi à en garantir l'exi
stence. Et si cette trinité était si intangible, que signifie la demande 
des moines athonites au patriarche Nicolas III ? Si le concile d'union 
avait tant de poids à leurs yeux qu'il motiva leur demande, com
ment dan& le passé n'a-t-il point suffi à assurer le maintien du 
jeûne? Il y a là un mystère dont il faut trouver la clé. Voici l'hypo
thèse que j'ose proposer. . 

On sait que le tomus unionis, destiné à faire l'union sur l'affaire 
de la tétragamie, fut loin d'y réussir. Ce document fut évidemment 
très critiqué. Je suppose que, préocupé de le prendre en défaut, le 
parti intransigeant formé principalement par les moines découvrit 
qu'il avait violé la sainte tradition en substituant, dans la trinité 
des jeûnes, celui de la Dormition à celui des Apôtres et, par 
manière de prostestation, ne voulut plus le pratiquer. Ainsi la cou- 

Ci) Le récit de Nicéphore II procède vraisemblablement, directement ou indirectement, 
de l'invention de ces polémistes. 

(2) Voir plus haut sous le numéro 8. 
(3) Voir plus haut sous le numéro i. 

Echos d'Orient. T. XXXlf. 
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tume se perdit dans les monastères et, sous leur influence, eut 
tendance à disparaître du peuple. C'est durant cette période, sans 
tdoute, que fut composé ΓΎποτύπωσις du monastère studite, où était 
le foyer des zélotes. Le jeûne de l'Assomption y fut naturellement 
passé sous silence, et peut-être cette omission était-elle envisagée 
'dans la perspective de cette codification. Le Typicon studite servit 
ensuite de modèle à celui de la Laure athonite, et ainsi les moines 
de la Sainte-Montagne durent n'avoir au début aucune connais
sance d'un jeûne de l'Assomption. L'es autres Typica suivirent ces 
modèles. Quand la véritable union se fit sous le patriarche Nicolas II, 
trois quarts de siècle avaient passé : le jeûne déchu n'avait plus 
force de loi. Plus tard, beaucoup plus tard, les querelles étant 
depuis longtemps apaisées, les moines de l'Athos furent un jour 
intrigués par le texte du synode d'union : ils s'adressèrent à 
Nicolas III. L'on connaît la suite. 

Cette hypothèse se fortifie du fait que, tandis que le jeûne de la 
Koimesis a disparu chez les Studites et par suite a été ignoré des 
Athonites qui reçurent d'eux leurs statuts, il a subsisté, c'est Nicon 
qui nous l'apprend (i), chez les moines de l'Olympe, tout à fait 
réfractaires à l'influence studite, et plus accueillants aux accom
modements de Γ « économie ». 

En attendant quelque fait historique non encore découvert ou 
toute autre hypothèse plus satisfaisante, nous soumettons celle-ci 
au lecteur comme étant au moins de nature à expliquer, dans 
une certaine mesure, la longue éclipse à Byzance, ville si dévote 
à Marie, du jeûne de la Dormition. 

V. Grumel. 

(i) Mai, Script. Vet. Nova Coll., t. IV, p. 162-163. 
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